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COMMISSION DE L'OHOAinSATION DU TRAVAIL. 

Dana la dernière séance de la Commission de l'organi-

sation du travail, M. Louis Blanc a prononcé le discours 

suivant (Moniteur) : 

L'Assemblée nationale, dans un mois, sera réunie. Quelles 
questions seront portées alors à la tribune? Dans quel sens 
(audra-t-il qu'elles foient résolues? Voilà de quoi je désire 
m'entretenir avec vous. Je viens vous exposer franchement, 
dans toute la sincérité de mon coeur, les idées que je crois les 
plus fécondes ; je viens me mettre eu communion de senti-
Biens avec vous, et savoir si nous pensons, si nous sentons 
en commun. 

II y a quelques jours, nous avons agité devant la commis-
sion permanente un projet d'organisation du travail qui a été 
travesti par des interprétations malveillantes et des commen-
taires intéressés, notamment en ce qui touche le principe de 
l'égalité des salaires. 

Eh Vien! le système que nous avons exposé d'une manière 
sommaire devant trente ou quarante personnes, il s'agit au-
jourd'hui piur nous de le reprendre, de le développer devant 

les délégués des travailleurs, alin que par eux il arrive dans 
sa vérité à tous les hommes du peuple. 

Depuis que la commission du Gouvernement pour les tra-
vailleurs est ins allée.elle a vu passer sous ses yeux des dou-
leurs dont le spectacle l'a presque épouvantée ; et pas une de 
ces douleurs qui ne soit le résultat lamentable, mais forcé, de 
la constitution actuel'e de la société! 

Ainsi donc, c'est au salut de la société tout entière, par l'af-
irancttissemeat des travailleurs et la fécondation du travail, 

quel Assemblée nationale aura bientôt à pourvoir. La ques-
tion est difficile à résoudre, mais elle s'impose à nous comme 
•grand», com'n -3 l'inévitable nécessité dos temps modernes. 
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«« | impuissance dan» la confusion, 

cest la pauvreté par le chaos. Et quelle sécurité possible dans 
un semblable régime? Quand j'aurai dit que la concurrence 
réduit 1 industrie à n'être plus qu'une loterie meurtrière, 
osera-t-on me répondre, comme les économistes anglais : 
« Tant pis pour celui qui lire un billet perdant*. » Où l'anar-
chie est installée, tenez pour certain qu'il y a ruine, et que la 
ruine éclatera tôt ou tard, dans un an, dans doux ans, à un 
jour donné, qui sera, par exemple, \-. 2i février 1848. (Ap-
plaudissemens prolongés.) Grande leçon qui prouve que nul 
moyen n'existe d'éluder cette invincible loi de la solidarité 
humaine! Leçon terrible qui crie aux hommes : Vous n'avez 
pas voulu de la solidarité dans le bonheur : vous la subirez 
dans les désastres ! (Energiques et unanimes applaudisse-
ments.) 

La concurrence est une cause d'appauvrissement général , 
parce qu'elle rend nécessaire une foule d'êtres parasites qui 
ne vivent que du désordre qu'elle crée. Si la société était fon-
dée sur ce principe de fraternité qui, je le proclame bien 
haut, est la vraie source de la richesse, où serait la nécessité 
de tant de fonctions qui, aujourd'hui, ne consistent qu'à ré-
gler les débats, qu'à terminer les discussions, qu'à couper 
court aux querelles et aux haines, engendrés par la sépara-
tion des intérêts? Imaginez des milliers d'hommes sans cesse 
occupés à reconstruire un mur que des milliers d'hommes 
sont sans cesse occupés à abattre : voilà l'image de l'activité 
sociale, telle que la concurrence la détermine. (C'est vrai!) 

Epuisons cette démonstration. La concurrence est une cause 
d'appauvrissement général, parce que, loin de tendre à uni-
versaliser l'application des découvertes du génie, elle les ren-
ferme dans le cercle du monopole, et souvent même les trans-
forme en agens de destruction. Ainsi, que, dans le régime de 
concurrence, une mach ne soit inventée, profitera-t elle à tous, 
à tous sans exception? Non, vous le savez bien : ce sera une 
massue avec laquelle l'inventeur breveté écrasera ses compé-
titeurs et cassera les bras à des légions d'ouvriers. Laissez-
moi vous présenter ici une comparaison saisissante. Suppo-
sez, pour un moment, que le génie de l'homme se soit élevé, 
dans la région des découvertes, à une telle hauteur que tout 
le travail humain puisse être remplacé par l'action des ma-
chines, et voyons ce qui en résulterait dans le système d'as-
sociation d'abord, puis dans le système actael, la concur-
rence. 

Dans le premier de ces deux systèmes, qui par sa nature 
exclut tout privilège, tout monopole, tout brevet d'invention, 
et répartit entre tous la richesse, il est évident que la substi-
tution générale des machines au travail humain n'aurait 
qu'un résultat, celui de permettre à tous les hommes le re-
pos du corps en remplaçant, à leur profit, le labeur manuel 
par la cul ure de l'intelligence, par le développement des 
hautes études, par la pratique de plus en plus perfectionnée 
de ce qui tient à l'imagination, aux arts, à la poésie. Dans le 
système de concurrence, au contraire, qui livre chacun à ses 
propres forces, et dont l'étendard porte ces sauvages devises : 
Au plus habile, au plus riche le succès ! Malheur aux vain-
cus ! dans le système de la concurrence, qui fait de toute dé 
couverte la propriété exclusive d'un seul ou de quelques-Uiis, 

qu'arriverait-il si l'on parvenait à invenlerassez de machines 
pour rendre tout le travail humain superflu? Ce qui arrive-
rait, je frémis de le penser: les trois quars de la population 
mourraient de faim ! (Sensation! profond'».) Comprenez-vous 
bien la portée d'un tel rapprochement? (Oui ! oui ! oui! ) 

Les découvertes de la science sont trois fois saintes : consi-
dérée en elle-même, l'invention d'une machine destinée à 
épargner aux hommes une fatigue est un incommensurable 
bienfait. D'où vient donc qu'aujourd'hui des milliers de tra-
vailleurs sont quelquefois réduits à la misère par l'applica-
tion d'un procédé nouveau ? Est-ce la faute de la science, est-
ce la faute du génie, est-ce la faute des machines, qui asser-
vissent la nature à l'humanité ? Non, c'est la faute d'un ré-
gime si absurde, si vicieux, que le bien même ne peut s'y 
produire qn'accompagné d'un immense cortège de maux. En 
s rait-il ainsi, dites-moi, sous une loi d'universelle associa-
lion? Concevez-vous que le génie put jamais être pour un 
seul homme un sujet d'inquiétude, là où existerait dans toute 
sa splendeur la solidarité des intérêts? Le génie!... ah ! sa 
grandeur consiste à se mettre au service de l'humanité toute 
entière ; et lorsqu'il en est réduit à fournir au monopole, à la 
cupidité, des armes de combat, c'est, j'en jure, parce que sa 

mission est dénaturée ! (Vive sensation.) 
Un délégué se lève , et d'une voix émue : Reposez-vous , 

ménagez vos forces ; nous avons besoin do vous. 
M. Louis Blanc : Non, mes amis, non. Je me sentais très 

fatigué en commençant ; mais votre sympathie me soutient , 
elle m'anime : je ne suis plus fatigué. (Applaudissement dans 

toute la salle.) 
En vous expliquant pourquoi la concurrence était une 

cause d'appauvrissement général, je ne vous ai pas dit qu'elle 
provoquait entre ouvriers une compétition qui les condamne 
a se disputer à l'un à l'autre l'emploi ; qui les réduit à se 
vendre au rabais pour obtenir la préférence ; qui pèse, par 
conséquent, sur les salaires et resserre la consommation en 
même t mps qu'elle donne à la production une ardeur déré-
glée et dévorante. Que vous aurais je appris à cet égard que 
vous ne sachiez, hélas ! par la plus cruelle de toutes Iss ex-

périences ? 
Mais un trait essentiel manquerait à ce triste tableau, si 

j'oubliais d'ajouter qu'en créant la misère, la concurrence 
crée l'immoralité. Car, qui oserait le nier? C'est la misère qui 
fait les voleurs; c'est la misère qui, en greffant le désesjioir 
et la haine sur l'ignorance, fait la plupart des asssassins : c'est 
la misère qui fait descendre tant de jeunes filles à vendre hi-
deusement le doux nom d'amour. Qu'on lise les feuilles judi-
ciaires, qu'on interroge le registre des écrous, qu'on fouille 
dans les archives de la prostitution, et qu 'on réponde! Voilà 
donc la société introduisant au milieu d'elle, par le seul vice 
de sa constitution, la haine, la violence, l'envie ; la voilà se 
plaçant elle-même dans cette alten ative ou d'être opprimée 
par en haut ou d'être incessamment troublée par les attaques 
d'en bas. Que le système d'où naît une situation aussi désas-
treuse se défende! Nous l'accusons hautement d'immoralité. 

(Bravo!) . ,. 
Mais quoi! on nous avertit que si nous touchons a la con-

currence, nous portons la main sur la liberté. . 
Une pareille objection est-elle sérieu e?... 
Avant de la repousser, j'ai à vous prémunir contre tout sen-

timent d'iritation. Dieu me préserve do venir ici vous exciter 
à la colère et faire apj>el à des impatiences farouches dont 
vous seriez victimes les premiers ! La manière même dont je 
pose la question vous montre assez que les maux signales ac-
cusent non pas tel ou tel h mime, telle ou telle classe, mais une 
organisation sociale vicieuse, un faux principe. Or, changer 
une mauvaise organisation tociale, écarter un laux principe, 
ce n'est point là une affaire d'imoalience et de révolte, c est 
une affaire d'étude et de science. Quant à moi, mis journelle-
ment en rapport avec le peuple depuis la révolution de re

: 

vrier, j'ai pleine confiance dans sa modération. C'est pourquoi 
je n'hésite pas à m'entretenir avec vous de vos soullruiices. I .e 
moindre emportement dans vos plus légitimes désirs, la moin-
dre violence dans vos actes, risquerait de tout compromettre. 
Voilà grtee au end, ce que vous sentez aussi bien que moi , et 
c'esl un des plus glorieux indicei de la grandeur de nos pro-
chaines destineei, que cette diapoiition du peuple a «^ei'' re 
MM allranchissemenl, non de la force brutale, mais de 1 ordie 
de la diKUnoa libre, de la saence. Oui, mes ami?, soyons 

calmes, soyons patiens et modérés. Laissons les vulgaires res-
sources de la violence à nos adversaires. Nous avons de noire 
côlé la justice et la raison : ne faisons pas à la raison, à la 
justice, cette injure de nous défier de leur triomphe au mo-
ment où elles v nt enfin avoir la parole. (Applaudissemens.) 

Je reprends. On nous reproche d'at'aquer la liberté en at-

taquant la concurrence. Ah ! j'avoue qu'un tel reproche me 
remplit d'étonnement. Car si nous ne voulons jias de la con-
currence, c'est précisément parce que nous sommes les adora-
teurs de la liberté. Oui, la liberté, mais la liberté pour tous, 
tel est le but à atteindre, 1el est le but vers lequel il faut mar-
cher. (Bruyante approbation ) Voyons si le régime actuel y 

conduit. 
Que la liberté existo aujourd'hui, et dans toute sa plénitude, 

pour quiconque possède des capitaux, du crédit, de l'instruc-
tion, c'est-à-dire les divers moyens de développer sa nature, 
je suis certainement, loin de le nier. 

Mais la liberté existe-i elle pour ceux à qui manquent tous 
les moyens dé développement, tous les iiislrumens de travail? 
Quel est le résultat de la concurrence? N'est-ce pas de mettre 
les premiers aux prhes avec les seconds, c'est- à-dire des hom-
mes armés de pied eu cap avec des hommes désarmés? La 
concurrence est uncombat, qu'on ne l'oublie point. Or, quand 
ce combat s'engage entre le riche et le pauvre, entre le fort et 
le faible, entre l'homme habile et l'ignorant, on ne craint pas 
de s'écrier : « Place à la liberté! » Mais cette liberté-là, c'est 
celle de l'état sauvage. Quoi ! le droit du plus fort, c'est ce 
qu'on ne rougit point d'appeler la liberté! Eh bien ! je l'ap-
pelle, moi, l'esclavage. Et j 'affirme que ceux d'entre nous qui, 
par suite d'une mauvaise organisation sociale, sont soumis à 
la tyrannie de la faim, à la tyrannie du froid, à la tyrannie 
invisible et muette des choses, sont plus réellement esclaves 
que nos frères des colonies, qui travail'ent sous le fouet du 

commandeur, mais qui, du moins,tsont assurés de leur lende-
main. (C'est vrai ! c'est vrai ! Applaudissemens.) 

Lorsque, chaque jour, des malheureux à qui une compéti-
tion désordonnée ferme les avenues du travail viennent nous 
dire ici : « De grâce, du travail pour nous ! du pain pour nos 
femmes et pour nos enfans ! » et que nous n'avons rien, à leur 
répondre.... Ces hommes sont-ils libres! (Non! non!). 

L'étendard queSpartacus leva dans l'antiquité portait il une 
devise plus profonde, plus poignante, que celle des ouvriers 
lyonnais : « Vivre en travaillant » Je n'achève pas. Ceux 
qui l'adoptèrent, cette devise, étaient-ils libres? (Voix nom-
breuses. — Ils étaient esclaves de la faim! ) 

Disons-le bien haut : la liberté consiste, non pas seulement 
dans le droit, mais dans le pouvoir donné à chacun de déve-
lopper ses facultés. D'où il suit que U société doit à chacun de 

ses membres, et l'instruction, sans laquelle l 'esprit humain 
ne peut se développer, et les instrument de travail, sans les-
quels l 'activité humaine est d'avance étouffée ou tyrannique 

ment rançonnée. 
U faut donc pour que la liberté de tous soit établie, assu-

rée, que l'Etat intervienne. Or, quel moyen doit-il employer 
pour établir, pour assurer la liberté? L'association. A tous, 
par l'éducation commune, les moyens de développement intel-
lectuel ; à tous, par la réunion fraternelle des forces et des 
ressources, les instrumens de travail. Voilà ce que produit 
l'association, et voilà ce qui constitue bien véritablement la li-
berté. (Bravo!) 

Du reste, qu'on ne s'y trompe pas, ce grand principe de 

l 'association, nous ne l'invoquons pas seulement comme moyen 
d'arriver à l'abolition du prolétariat, mais comme moyen 
d'accroître indéfiniment la fortune publique, c'est-à-dire que 
nous l'invoquons pour les riches, pour l> s pauvres, pour tout 
le monde. Car, autant la concurrence déploie de force pour 
tarir les sources de la richesse, autant l'association en pos-
sède pour les multiplier, les agrandir. Avec l'association uni-
verselle, avec la solidarité de tous les intérêts nouée puissam 
ment, plus d'efforts annulés, plus de temps perdu, plus de ca-
pitaux égarés, plus d'établissernens se dévorant les uns les 
autres ou mourant du contre coup de quelque faillite loin-
taine et imprévue, plus de produits créés à l'aventure, plus 
de machines nouvelles devenant des instrumens de guerre, 
plus de travailleurs enfin cherchant au milieu d'un désordre 
immense l'emploi qui les pherche eux-mêmes sans les trouver. 

Et maintenant, quel sera dans ce régime nouveau le meil-
leur mode de répartition à établir soit daus les travaux, soit 

dans la rémunéra' ion? 
Je suppose un instant la société arrivée au dernier terme de 

son perfectionnement; que faudrait-il pour que tous les hom-
mes y fussent heureux ? Deux choses: d'abord que chacun 
pût développer librement ses facultés et 6es aptitudes; ensuite, 
que chacun put contenter pleinement ses besoins et ses goûts. 
L'idéal vers lequel la société doit se mettre en marche est donc 
celui-ci : produire selon ses forces, consommer selon ses be-
soins. (Oui! oui! c'est évident.) 

Mais, cet idéal, y peut-on atteindre aujourd'hui? Je ne le 
pense pas. En premier lieu, le bienfait de l'éducation n'ayant 
été jusqu'ici accordé aux hommes que par privilège, en vertu 
d'une naissance plus ou. moins heureuse, c'est-à-dire sur les 
indications du hasard, les fonctions ne se trouvent nulle part 
déterminées par les aptitudes, qui presque partout sont igno-
rées ou s'ignorent; en second lieu, il est malheureusement 
trop certain que la civilisation vicieuse dont nous portons au-
jourd'hui le poids, et qui obscurcit les lois de la nature, se 
trouve avoir créé une foule de besoins factices, de goûts dé-
pravés, de vains désir», qui, dans l'idéal dont nous parlions 
tout à l'heure, se traduiraient en exigences désordonnées et 
ruineuses. Si l'on prétendait appliquer dès a présent ce prin-
cipe, que chacun doit travailler selon ses aptitudes et ses 
forces, que chacun doit consommer selon ses besoins, où se-
rait la limite des besoins? où serait la règle des aptitudes? 
L'objection est sérieuse, fondamentale. Sans doute, elle n'au-
rait pas de valeur au sein d'une société suffisamment éclairée, 
parce que là, évidemment, la règle des aptitudes terait four-
nie par l'éducation, et que la limite des besoins y serait clai-
rement indiquée par la nature et assignée par la morale. Mais 
l 'histoire ne se fait pas en un jour ; tout siècle a sa besogne; 
la nôtre n'est peut-être pas de réa'iser le souverain principe 
d'ordre et de justice. Dans ce long voyage de l 'humanité vers 
le bien, nous avons encore quelques étapes à fournir; mais 
s'il nous est refusé de toucher au but suprême, ayons du 
moins le mérite de l'apercevoir et la gloire d'y marcher. 

Nous voici donc ramenés à ce qui terait présentement appli-
cable. 

Vous connaissez le projet d'organisation du travail que 
noi s avons naguère proposé; vous savez par quels moyens 
tirés de l'état actuel des choses, nous estimons qu'on pourrait 
arriver à une solidarité parfaite, d'abord entre les ouvriers 
d'un même atelier, puis entre les ateliers d'une même indus-
trie, et enfin entre toutes les industries diverses. (Voir le 
Moniteur du 2i mars 1848 ) Bientôt nous publierons le résul-
tat de nos éludes sur rétablissement d 'ateliers agricoles et sur 
le lien qui les doit unir aux ateliers industriels, de manière 
à compléter notre [dan. 

Or, une fois l'association établie dans un atelier, quel se-
rait le meilleur mode de répartition à introduire ? Convien-

drait-il d 'admettre l'inégalité des salaires, en réservant l 'égulilé 
pour la distribution des bénéfices; ou bien admettrait ou l'é-
galiédans la distribution des salaires cl des bénéfices en même 
temps? 

Nul doute que l'inégalité des salaires ne soit le système le 
plus approprie à notre éducation, à nos habitude?, à nos 

mœurs, à l'ensemble des idées généralement répandues. Nul 
doute, par conséquent, que ce système no fût préférable au 
point de vue purement pratique ; aussi if avons-nous eu garde 
de l'exclure, quoi qu'en aient pu dire des critiques superfi-
ciels ou intéressés peut-être à obscurcir la vérité, quoi qu'en 
aient pu dire des hommes qui trompent le peuple, voulant 
continuer de l'asservir. Non, il n'est pas vrai que nous ayons 
condamné absolument le système de l'inégalité des salaires, 
combinée avec l'égale répartition des bénéfices. Ce qui est 
vrai, c'est qu'à ce système, plus conforme à la situation pré-
sente, nous en avons opposé un autre plus en rapport avec 
nos pressentiments de l'avenir. Et pourquoi l'avons-nous fait, 
alors surtout que nous laissions aux travailleurs la liberté du 
choix? Parce qu'il est du devoir de ceux qui conduisent les 
affaires de songer à la fois aux choses du jour et à celles du 
lendemain. Ce que je disais naguère, je le répète avec une 
conviction réfléchie : les pouvoirs qui nous ont précédés se 
vantaient d'être la résistance: nous, nous sommes le mouvement. 
il nous était commandé, en nous élevant à ces hauteurs, 
d'examiner si l'égalité des salaires n'était pas dès à présent 
acceptable dans les ateliers nouveaux, du moins pour les tra-
vailleurs les plus impatients de jouir des bienfaits de la fra-

ternité. 
Et avant tout, posons bien en fait que nous n'avons jamais, 

entendu appliquer l'égalité des salaires à l'industrie privée et 
dans le régime actuel de concurrence. Il est manifeste que là 
où les travailleurs ne sont attachés l'un à l'autre par aucun 
lien, les rétribuer également, ee serait offrir une prime à la 
paresse et détendre le ressort de l'activité individuelle. _ 

En effet, dans un atelier où chaque ouvrier traite isolément, 
séparément avec l'entrepreneur, avec celui que jusqu'à la 
révolution de Février on avait appelé le maître (applaudisse-
mens), qui donc a intérêt à ce que son voisin remplisse con-
sciencieusement sa journée? Qui pourrait s'en inquiéter? Nous 
travaillons pour le compte d'autrui, au profit d'autrui ; si 
mon camarade se croise les bras, que m'importe? C'est l'af-
faire du patron, ce n'est pas la mienne. Voilà justement ce 
qui fait que, dans le régime d'individualisme où nous vivons 
en ce moment, l'inégalité des salaires est un aiguillon indis-

pensable. 
Aussi ne saurions-nous trop insister sur ce point, que l'é-

galité des salaires n'a été indiquée par nous qu'en vue d'un 
régime tout différent de celui d'aujourd'hui, qu'en vue d'un 
régime d'association et d'étroite solidarité. Car alors tout 
change : c'est alors que chacun est intéressé à stimuler le 
zèle de ses camarades, à activer un labeur dont chacun re-
cueillera les fruits ; c'est alors que le point d'honneur de-
vient un ressort d'une énergie souveraine. Qui oseiait ne 
pas payer sa det'e de travail, quand, à l'égard de ses associés, 
de ses frères, sa paresse serait une lâcheté ei un vol? (Bravo! 
bravo!) Sans jiarler ici de l'en raiiiement physique et presque 
machinal qui fait aller du même pas une multitude en mar-
che, est-ce donc si peu connaître la nature humaine que do 
croire à celte électricité inorale qui se dégage du contact 
d'hommes associés, coopérant à une œuvre cominuiie sous 
l'empire d'une même idée, sous l'impulsion d'un même sen 
timent ? (Applaudissemens prolongés. — « C'est vrai ! c'es est 

vrai ! ) 
A Dieu ne plaise, au surplus, que nous considérions l'éga-

lité des salaires comme réalisant d'une manière complète le 
principe de la justice! Nous avons donné tout à l'heure la 
vraie formule : que chacun produise selon son aptitude el ses 
forces, que chacun consomme selon ses besoins; ce qui revient 
à dire que l'égalité juste, c'est la proportionnalité. Mais quoi! 
cette proportionnalité, elle existe aujourd'hui. Seulement c'est 
au rebours et de la raison et de l'équité; car, au lieu d'être 
rétribué selon ses b 'soins, on tst rétribué selon ses facultés, 
et, au lieu de travailler selon ses facultés, on travaille sclen 

ses besoins. (Sensation.) 
Quelque imparfait qu'il soit, le système de l'égalité des ra-

laires a du moins l'avan'age de constituer une transition en-
tre une proportionnalité fausse et la proportionnalité vraie; 
car, que la rétiibution doive se mesurer a la capacité, on ne 
saurait certainement le soutenir jusqu'au bout. Il faudrait 
donc que, 1» où la capacité est nulle, la rétribution fut nulle 
aussi; il faudrait donc laisser mourir de faim les idiots, les 
infirmes et les fous! Pourquoi, dès lors, des hospices pour les 
uns et Bicètre pour les autres? On le voit, la société est obli-
gée de violer en cela son propre principe, tautee principe ou-
trage la nature ! Et ce n'est pas seulement au se n des socié-
tés chrétiennes que cette s dennelle contradiction s'est mani-
festée. Dans l'antiquité, par une exagération bizarre, mais 
touchante, un individu atteint de folie élait regardé comme 
sacré, et tous les hommes doués d'intelligence se croyaient 
responsables de la vie du malheureux qu'avait abandonné la 

raison. 
Ainsi, d'un bout de l'histoire à l'autre a retenti la protes-

tation du genre humain contre ce principe : « A chacun selon 
sa capacité, » la protestation du genre humain en faveur de 
ce principe : «A chacun selon ses besoins. » (Marques unanimes 

d'assentiment.) 
Qu'il reste donc bien entendu que l'égalité des salaires ne 

saurait être à nos yeux qu'un acheminement vers la justice , 
et, d'un autre côté, nous avons cru devoir l'indiquer commu 
une condition d'ordre, comme une garantie de la durée do 
l'association, rien n'étant plus propre que l'inégalité à faire 
naître des divisions, à susciter l'envie, à engendrer la h.iine. 

Maintenant, est-ce à dire que ce système d'égalité dans la 
rémunération doive être étendu de l'ouvrier au fonctionnaire 
public, et mèmeaux chefs de l'Etat? Sans hésiter nous répon-
dons que, si l'association devenait assez vaste pour embrasser 
l'universalité des citoyens, et faire do la nation une grande 
famille, ce serait alors le cas d'appliquer le principe supérieur 
de justice : « Devoir en proportion des aptitudes et des forces, 
droit en proponion des besoins. » 

Ainsi se trouverait réalisée cette admirable parole do l'E-
vangile : « Que le premier d'entre vous soit le serviteur des 
autres. » Et ce n'est certes pas nous qui nous élèverions con-
tre une semblable maxime. (Applaudissemens.) 

Pour moi, je vous le déclare, je nie fais une si haute idée 
du pouvoir, que celui qui y verrait une question d'émolumen j 
me paraîtrait le dernier des hommes. Il y a dans le fan de. 
commander à ses semblables je ne sais quoi de présomptueux 
qui a besoin d'être amnistie, par la passion de leur être utile. 
Gouverner, c'esl se dévouer. (Applaudissenv lis prolongés.) 

On a demandé si je consentirais à m'appliqucr la règle que U 
proclame. Voici ma réponse : Dans le système d'univcrso.llu 
association, dans le système, complètement réalisé, que j\ip-
pelle de tous mes vœux... OUI ! (Acclamations unanimes.) Et 
ce OUI, je désire qu'il soit imprimé à 230,000 exemplaires, 
pour que, si jamais je venais à le iciiier, oh CU8 de vous pût, 
un exemplaire à la main, me démentir et me confondre. (Nou-
velles et bruyantes acclamations.) 

Quelques mots encore, à moins que votre attention ne soit 
fatiguée. (De toutes parts : Non! non!) On u essayé de répandre 
parmi les ouvriers la crainte que l'égalité du salaire ne des-
cendit pour eux au niveau du minimum. Tel ouvrier, u-t-im 
dit, qui gagnait six francs, sera réduit à n'en gagner que 1ml s, 
comme l'ouvrier moins hubile. Nous n'avons jamais ni riun 
voulu, ni rien avancé de semblable. Nolie conviction pro-

fonde, au contraire, i st que l'égalité, en tant qu'c le se com-
binerait avec l'usnociatiuii, assurerait à chacun le maximum 

t
 des salaires d'aujourd'hui. Il s'agit pour nous non pas d'a-
| baisser, mais d'elevsr de plus rn plu* le nneau du bien être. 
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A» surplus, entre l'égalité et l'inégalité, libre à vous de 
choisir. 

Seulement, rappelez-vous que .l'association e»t faconde pour 
le bonheur. La fraternité, c'est la science de la richesse. Soyez 
frères, vous serez riches; soyez frères, vous serez heureux par 
le devoir. 

(L'assemblée se sépare au milieu de la plus vive émolion.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Freteau de 

Peny, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Moiignier, d'un arrêt de la Cour de Metz, du 19 mai 

1847; (affaire de l'administration des forêts contre Yung); 

plaidant, M* Th. Chevalier. 

JUSTICE CIVILE 

COUP, D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 7 avril. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — SIGNATURE D'I'X NOM AUTRE QUE 

CELUI PORTE DANS L'ACTE DE NAISSANCE DU TESTATEUR. 

Le testament olographe, signé d'un nom autre que celui porté 
dans l'acte de naissance du testateur, mais sous lequel ce" 
dernier était habituellement connu et désigné, et qu'il si 
qnail ordinairement, est valable. 

M. Ange-François Micballet, docteur en médecine, a 

l'ait, le 9 juillet 1841, à Bordeaux, un testament ologra-

phe par lequel il lègue à M. le docteur Hernu, son ami, et 

à la femme de ce dernier, 1,209 fr. GO c. de rentes belges. 

« Le but de ce legs, disait le testateur, est d'augmenter 

pour tous deux les jouissances de la vie domestique, le 

comfortable du ménage, en un mot, ce qui contribue aux 

plaisirs de la vie intérieure dans l'habitation, l'ameuble-

ment, la table, l'entretien et les besoins personnels. » Par 

deux autres dispositions, M. Micballet donne la propriété 

de ces rentes, après la mort de l'un des époux, au survi-

vant, et il exprime ensuite, la volonté formelle que leurs 

enfans n'en jouissent qu'après la mort de leurs père et 

mère, et non après la mort de l'un d'eux seulement. Ce 

testament est signé Saint-Ange. 11 a été attaqué par M. 

Michallet père, seul héritier légitime de son fils, décédé à 

l'hôpital militaire de Batavia, où, il résidait, après avoir 

passé plusieurs années au Mexique. M. Michallet père 

ne contestait pas néanmoins que le testament n'eût été 

réellement écrit et signé par son fils Ange-François Mi-

challet. Le Tribunal de première instance de Paris, par 

jugement du 11 mai 1847, a statué en ces termes : 

» Le Tribunal, 

>; Considérant que depuis longtemps le sieur Michallet fils» 
a été constamment, roilen France, soit en pays étranger, con-
nu et désigné sous le nom de Saint-Ange , qu'il signait ordi-
nairement; que ce fait résulte d'une foule de documens, tels 
que correspondances et comptes représentés par Hernu, et no-
tamment de divers actes publics passés au Mexique par le feu 
sieur Michallet (Ici le Tribunal fait l'énumération de ces actes, 
datés de 1834, 1835, 1836, 1837, 1839); qu'il s'ensuit que le-
dit Michallet, qui, ainsi qu'il est dit ci-dessus, signait habi-
luellement du nom de Saint-Ange, entendait faire un acte sé-
rieux en signant de ceue manière le testament olographe dont 
il demandait que les dispositions fussent religieusement exé-
cutées, et que ce testament doit être considéré comme aussi 
valable que s'il tût été signé du nom de Michallet... Ordonne 
la délivrance du legs au profit de Hernu et de sa femme, etc.» 

Appel par M. Michallel père. 

M* Sully Leyris, son avocat, établit, en principe, qu'il 

n'est pas d'autre signature faisant foi de la volonté du 

signataire que celle du nom porté dans l'acte de naissan-

ce. Sans doute des arrêts ont validé des signatures par 

simplesinitiales,- ou avecle prénom seulement, comme celles 

de» évêques et archevêques, ou par désignation d'un nom 

de terre, parce que, dans ces divers cas, la notoriété, l'ha-

bitude bien établie des signataires, une espèce de pos-

session publique et paisible justifiait ces signatures et at-

testait leur sincérité et la volonté sérieuse de ceux qui les 

avaient souscrites. Mais, dans l'espèce, ces considérations 

ne peuvent être invoquées. A Bordeaux, où a été faille 

testament, M. Michallet n'était connu que sous ce nom, 

nullement sous celui de Saint-Ange ; en supposant qu'il 

ait pris, dans son séjour au Mexique, le nom de Saint-

Ange,, il a été désigné, dans son acte de décès à Batavia, 

comme fils de M. Michallet. U n'y avait donc pas notoriété 

quant au nom et à la signature Saint-Ange. 

M* Simon, avocat de M. et M""" Hernu, présente les do-

cumens nombreux accueillis par le Tribunal et relatés dans 

son jugement comme établissant l'habitude du notaire du 

défunt de signer Saint-Ange... L'avocat est interrompu 

par la Cour, qui déclare la cause entendue, et adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme leur décision. 

FORÊTS. — HOUILLE. — EXTRACTION. — AUTORISATION. 

Celui qui enlève de la houille dans un bois soumis au 
régime forestier, sans autorisation spéciale de l'adminis-

tration forestière, commet un délit, alors même qu'il au-

rait reçu do l'administration des mines l'autorisation d'ex-

traire cette houille pour en faire des essais. 

Cassation, pour violation des articles 144 du Code fo-

restier, 169 de l'ordonnance réglementaire, de deux arrêts 

de la Cour de Crenoble, du 30 juillet 1847 (affaire de 

l'administration des forêts contre Kuhn et autres). Rap-

porteur, M. Freteau de Peny; conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Nouguier; plaidant, M' Th. Cheva-

lier. 

Suite du Bulletin du 6 avril. 

Statuant 1° sur la demande en règlement déjuges formée 
par le procureur-général à la Cour d'appel de Douai, à fin de 
faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit 
contre les nommés Duchaussoy (Jacques Antoine-François-
Marie), journalier, et César Navarre, cultivateur, prévenu de 
vol, la Cour, vu les articles K2G et suivansdu Code d'instruc-
tion criminelle, sans s'arrêter ni avoir égard à l'ordonnance 
de la chambre du conseil du Tribunal de Saint-Omer, du 28 

janvier 1848, laquelle sera considérée comme nulle et non 
avenue, a renvové les inculpés ci-dessus nommés, dans l'état 
où ils se trouvent et les pièces de la procédure, devant la 
Cour d'appel do Douai, chambre des mises en accusation, 
pour, sur l'instruction déjà existant et d'après tout complé-
ment qui pourra être ordonné, s'il y a lieu, être par ladite 

Cour statué tant sur la prévention que sur la compétence con-
formément à la loi; 

2" Sur une demande semblable formée par le commissaire 
du Gouvernement près le Tribunal de Keims, dans le procès 
d'Hubert Dupuis, prévenu de provocation publique au pillage 
et au vol, la Cour a renvoyé ledit Hubert Dupuis devant la 
chambre d'accusation de lâ Cour d'appel de Paris pour y être 
procédé conformément à la loi; 

3° Sur une aii 're demande formée par le même magistrat 
dans le procès instruit contre la nommée Martine Fransquin, 
inculpée de provocation au pillage par des discours proférés 
dans un lieu public, vu les articles 526 et suivans du Code 
d'instruction criminelle, la Cour a renvoyé la prévenue ci-
dessus nommée, en l'état où elle se irouve, devant la cham-
bre d'accusation de la Cour d'appel de Paris pour y être pro-
cédé tant sur la prévention que sur la compétence, ainsi qu'il 
appartiendra; 

4° Faisant droit à une troisième demande en règ'emenl de 
juges formée par le même magistrat dans le procès du nui 1 nié 
Pierre Huriot, réclusionnaire libéré, prévenu de provocation 

non suivie d'effet, à un crime ou délit, la Cour a renvoyé cet 
inculpé, en l'état où il se trouve avec les pièces de la procé-
dure, devant la chambre d'accusation de la Cour d'appel de 
Paris pour y être procédé tant sur la prévention que sur la 
compétence conformément à la loi. 

On nous annonce que les rues adjacentes sont remplies 

d'une population agitée. On a beaucoup de peine à garder 

un espace libre aux abords du Palais-de-Jnslice. 

MM. les jurés sont entrés dans leur salle à deux heures 

précises. 
Il est trois heures et demie. 

On entend la sonnette qui annonce larentréede la Cour. 

Aussitôt un silence solennel se rétablit. 

M. le président : Monsieur le chef du jury, veuillez, 

faire connaître à la Cour la déclarution de MM. les jurés, 

M. le chef du jury se lève : Sur mon honneur et sur 

ma conscience, devant Dieu et devant les hommes, la dé-

claration du jury est : 

1" Série. Sur la 1" question 

I' Morcau est intervenu au nom ^ . 
min do fer de Paria à n„„„„n<î?. de U 

Sur la 2" question : 

Sur la 3* question : 

Sur la 4* question : 

1" question : Oui, 

M 
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a
 ^mna.,» 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 7 avril. 

DÉCRET DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE DU 29 FEVRIER 1848. — 

DÉLIT DE PRESSE. DIFFAMATION CONTRE UN TRIBUNAL. 

Le décret du Gouvernement provisoire du 29 février 1848, qui 
annuité toutes condamnations prononcées pour délits politi-
ques et pour faits de presse, et qui abolit toute poursuite 
commencée, est-il applicable à l'action en diffamation diri-
gée par un Tribunal contre l'auteur d'un article inséré dans 
une feuille politique ? 

M. Bernard de la Durantais, ex-sous-préfet de Chateau-

briand, avait été renvoyé par arrêt de la chambre des 

mises en accusation de la Cour de Rennes, devant la Cour 

d'assises de la Loire-Inférieure, comme prévenu de diffa-

mation envers le Tribunal de Chateaubriand, à raison d'un 

article par lui publié daus le journal de cette ville. 

Avant la révolution de février 1848, le sieur de la Du-

rantais s'était pourvu en cassation contre cet arrêt. 

Le pourvoi était encore pendant devant la Cour lors-

qu'intervint le décret du Couvernement provisoire du 29 

février 1848, aux termes duquel : « Toutes condamnations 

pour délits politiques et pour faits de presse, sous le der-

nier règne, sont annulées : et toute poursuite commencée 
est abolie. » 

M* Bosviel, avocat du sieur de la Durantais, invoquait 

aujourd'hui le bénéfice de ce décret, et, attendu que le fait 

reproché au demandeur en cassation constituerait un dé-

lit de presse, il concluait à ce qu'il plût à la Cour, décla-

rer n'y avoir lieu à statuer sur le pourvoi, vu l'extinction 
du procès. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Nouguier, a fait droit à cette demande, et décidé, 

en visant la disposition du décret du 29 février 1848, qui 

déclare abolies toutes poursuites commencées par suite de 

faits de presse, n'y avoir lieu à statuer sur le pourvoi. 
(Rapporteur, M. Jacquinot-Codard.) 

FORÊTS. — DÉFRICHEMENT. 

Lorsque, sur une demande en défrichement formée par 

un propriétaire, est intervenue une décision du ministre 

des finances portant relus, la nouvelle demande que for-

merait le même propriétaire n'est pas sonmise aux règles 

de procédure tracées par l'article 219 du Code forestier : 

une pareille demande doit être adressée directement au 

ministre qui, seul, peut revenir sur la décision par lui 
prise antérieurement. 

N OTA. V. En ce «eus implicitement arrêt, cassation du 

30 août 1834. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Ouverture de la session des assises extraordinaires. 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 4 avril. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. — FIN DU RÉSUMÉ. — VERDICT. 

Le verdict sera prononcé aujourd'hui. Il est difficile de 

se faire une idée de l'émotion de la population. 

On pensait que M. le président avait levé l'audience hier 

à deux heures et demie dans l'intérêt de la sécurité pu-

blique, et pour empêcher que l'affaire ne finit à une heure 

trop avancée de la soirée. 

Nous ne pouvons pénétrer dans la salle d'audience, tant 

la fouleobstrue toutes les avenuesduPalais-de-Justice. Les 

spectateurs sont tellement pressés, qu'on ne voit qu'un 

nombre considérable de têtes, qui expriment la gêne et la 
curiosité. 

Cinquante hommes de la garde nationale sont rangés 

dans le prétoire, et un grand nombre d'avocats en robe 

sont assis devant eux. Les troupes de ligne garnissent 

l'intérieur des coursi Les mesures les plus sévères sont 

prises pour le maintien du bon ordre et de la tranquillité. 

L'accusé est introduit. Il paraît agité ; un instant après 

cependant il cause en souriant avec le gendarme qui est à 

son côté. 

L'audience est reprise à dix heures et demie. 

M. le président achève son résumé et lit ensuite les 

questions posées au jury. 

1" SÉRIE. — 1" Question. — Louis Bonafous, en reli-

gion frère Léotade, est-il coupable d'avoir, le 15 avril 

dernier, commis le crime de viol ^ur la personne de Cé-
cile Combettes? 1 

2* Question. — Cécile Combettes était-elle alors au-

dessous de l'âge de quinze ans accomplis ? 

3° Question. — Ledit Bonafous est-il coupable d'avoir, 

le 15 avril dernier, commis volontairement un homicide 

sur la personne de Cécile Combettes? 

4' Question. — Le susdit homicide volontaire a-t-il été 

commis pour assurer l'impunité à l'auteur du susdit 
crime de viol? 

2* SÉRIE. — 1™ Question. — Ledit Bonafous est-il cou-

pable d'avoir commis, le 15 avril dernier, une tentative 

de viol sur la personne de Cécile Combettes, laquelle 

tentative, manifestée par un commencement d'exécution, 

n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par des 

circonstances indépendantes de la volonté de son auteur? 

2* Question. — Cécile Combettes était-elle alors au-

dessous de quinze ans accomplis ? 

3* Question. — Ledit Bonafous est-il coupable d'avoir, 

le 15 avril dernier, commis volontairement un homi-

cide sur la personne de Cécile Combettes ? 

4* Question. — Le susdit homicide volontaire a-t-il 

été commis pour assurer l'impunité à l'auteur de la sus-

dite tentative de viol ? 

Vous remarquerez ici une disposition à laquelle nous 

avons été amenés par les faits et les différentes apprécia-

tions qui se sont produits aux débats. 

Nous avons établi deux séries de questions. Vous vous 

rappelez les expertises scientifiques. On a demandé si le 

viol avait été consommé, ou s'il y avait eu seulement 
tentative. 

Vous allez entrer dans la salle de vos délibérations. Je 

dois vous dire encore : le dernier décret du 8 mars porte 

la majorité nécessaire à neuf voix. Vous devez donc vous 

exprimer en ces termes : « Oui, l'accusé est coupable, à 
la majorité de plus de huit voix. » 

Mais le décret du 8 mars a laissé la question des cir-

constances atténuantes dans le droit commun : elle peut 

être résolue affirmativement à la majorité de sept voix. 

La Co.ir se retire. 

Un huissier : Messieurs les jurés, rentrez immédiate-
ment dans votre salle. 

MM. les jurés sortent de la salle d'audience. 

Le profond silence qui a régnéjusqu'à présent, est rom-

pu aussitôt. L'agitation fait explosion ; les conversations 

les plus animées s'engagent aussitôt. On renforce le pi-

quet de gardes nationaux, posté dans le prétoire. Mais per-

sonne ne quitte sa place, tant on craint de la voir envahie. 

Les gendarmes emmènent l'accusé, qui parait violem-
ment ému. 

Non, l'accusé n'est pas 

coupable. 

Non. 

Non. 

Non. 

2* Série. V question : Oui, l'accusé est coupable, à 

la majorité de plus de 8 voix. 

2' question : Oui. 

— 3* question : Oui. 

— 4" question : Oui. 

A la majorité, il existe en faveur de l'accusé des cir-

constances atténuantes. 

L'accusé est introduit : il est très pâle. ] 

Le greffier donne lecture du verdict du jury'. 

A cette lecture, une vive rougeur se manifeste sur la 

ligure de l'accusé, mais sa pâleur reparaît aussitôt; il bais-

se les yeux et reste dans une immobilité complète. 

M. le président ■ M. le procureur-général a la parole 

pour l'application de la peine. 

M. le procureur-général : Vu les articles 332, 333 et 

334 du Code pénal, nous requérons qu'il plaise à la Cour 

condamner l'accusé à la peine des travaux forcés à per-

pétuité. 

M. le président : Les défenseurs ont-ils quelques ob-

servations à faire? 

M" Gasc et Saint-Gresse : Non, Monsieur le président. 

M* Rumeau, avocat de la partie civile, prend les con-
clusions suivantes : 

Plaise à la Cour, 

Condamner Louis Bonafous, en religion frère Léotade, à 
payer au concluant par toutes voies de droit, même par corps, 

la sommede 50,000 fr. à titre de dommages ; le condamner, 
en outre, en tous les dépens, même en ceux dont le concluant 
pourrait être tenu vis-à-vis du fisc ; 

Déclarer le sieur Mathieu Dransier, en religion frère Philip-
pe, en sa qualité de supérieur général de l'institut des Frères 
de la Doctrine chrétienne, et les sieurs frères Irlide, Liéfroy, 
Léandre et Adanete, en leur qualité de directeurs de l'établis-
sement de Toulouse, civilement responsables des condamna-

tions qui seront prononcées, contre ledit Bonafous, en capital, 
intérêts et frais ; 

Déclarer, en conséquence, que le paiement de ces condam-
nations pourra être poursuivi sur tous les biens de l'institut 

où qu'ils soient situés, et spécialement sur l'établissement de 
Toulouse ; 

Condamner, enfin, lesdits Mathieu Bransier et consorts, ès-
noms aux dépens de leur intervention pour toutes réserves de 
droit. 

M' Gasc : Après d'aussi graves débats, les défenseurs 

ne peuvent plaider la suite de l'affaire civile. Je demande 

la disjonction de cette affaire et son renvoi à huitaine. 

M' Saint-Gresse : Je demande aussi la disjonction en 

ce qui touche la solidarité des frères directeurs de la 
communauté. 

M. le procureur-général : Je consens à ce renvoi. 

M. leprésident : La Cour va délibérer. 

La Cour rentre au bout de dix minutes et rend l'arrêt 
suivant : 

« Vu les art. 332, 2, 301, 223, 463 du Code pénal et 368 du 
Code d'instruction criminelle ; 

» Attendu que l'accusé Léotade s'est rer.du coupable, le 15 

avril dernier, d'une tentative de viol sur la personne de Cé-
cile Combettes, âgée de moins de 15 ans; qu'il s'est rendu 
coupable, en outre, du crime d'homicide volontaire sur la 

personne de Cécile Combettes, pour assurer l'impunité de la 
susdite tentative de viol; 

» Vu la disposition des articles précités ; 

» La Cour condamne l'accusé Louis Bonafous, en religion 
frère Léotade, à la peiue des travaux forcés à perpétuité et à 
l'exposition publique, avec un écriteau au-dessus delà tête, 
portant son nom, sa condition et le lieu de sa naissance ; le 
condamne en outre aux dépens et aux frais du procès. » 

M. le président : Accusé, vous avez trois jours pour 

vous pourvoir en cassation. Gendarmes, emmenez l'ac-
cusé. 

Cet ordre est exécuté. Il sort sans lever les yeux. 

M' Gasc demande à la Cour qu'il lui soit donné acte de 

ce que l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation imprimés ont 

été distribués à MM. les jurés aussitôt après la lecture, 

et que la défense n'a pas distribué son Mémoire. 

M. le président : La Cour donne acte à la défense de la 

première partie de la demande. La Cour ne peut statuer 

sur une réserve de la défense qui n'appartient pas aux dé-
bats. 

M. le président : Messieurs les jurés, la session est ter-

minée, quant à ce qui vous concerne. La Cour statuera 

seule sur l'affaire civile. L'audience est levée. 

Il est quatre heures. La foule s'écoule lentement. La 
plus vive agitation règne partout. 
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TRIBUNAUX ETRANGERS 

TRIBUNAL CENTRAL DE POLICE A DUBLIN 

(Irlande). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunauj-

Présidence de M. O'Callaghan, 1" magistrat. 

Audience du 4 avril. 

FABRICATION CLANDESTINE DE TIQUES. — AGENT PROYOCHKl'lt 

— CURIEUSES RÉVÉLATIONS. 

Thomas Kirwan s'est présenté chez divers forgerons de 

Dublin pour leur commander des fers de pique ; il a été 

arrêté dans l'atelier de David Hyland au moment même 

où il allait se faire livrer une demi-douzaine de ces ar-

mes, et traduit sur le rapport de l'inspecteur Donovan 

devant le Tribunal central de police de Dublin. Le jour 

indiqué pour l'audition des témoins les révélations les 
plus inattendues ont été faites en pleine audience. 

M. le colonel Browne, l'un des commissaires de police 

siégeant sur le banc des magistrats, a dit : « Cette affaire 

est la plus simple du monde. Sachant que l'on fabriquait 

des fers de piques et de lances dans tous les ateliers de 

serrurerie et chez tous les forgerons de Dublin, j'ai voulu 

obtenir des informations précises. J'ai donc chargé le 

nommé Thomas Kirwan, qui n'est point un de mes aget» 

accrédités, d'aller acheter de ces armes dans différens en-

droits. Une fois les ateliers de fabrication découverts, les 

magistrats de police, et plus tard le jury, auront à déci-

der si les piques ne se trouvent pas nominativement dé' 

siguées dans l'énumération des différentes armes de guer-

re dont la fabrication, le débit et mime la simple posses-

sion sont interdits en Irlande, il y a cependant lieu de les 

considérer comme armes prohibées. Quant à Thomas Kir-

wan, comme il a agi dans l'intérêt public, il doit être ren-

voyé purement et simplement de la plainte. » 

Plusieurs fabneans entendus comme témoins, ont té-

moigné leur indignation au sujet de la surprise dont ils 

avaient failli être viclimes. 

M. Mitchell, éditeur de l' United Irishman, et l'un des 

inculpés renvoyés devant les assises de Dublin, pour la 

publication d'écrits séditieux, a demandé la parole. 

M. O'Collaghan, magistrat : Vous n'êtes pas dans la 

cause. 

M. Mitchell : Pardonnez-moi; je sais d'une manière 

certaine que je suis nommé dans le rapport de l
1
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teur Donovan comme l'un de ceux à qui Thomas KiTW> 

aurait proposé, soit de lui vendre, soit de lui acheter 

armes prohibées. Ce Kirwan est évidemment un ag 

provocateur. Si la plainte est abandonnée par M. le , 

nel Brownes, je la reprends en mon nom personnel ̂  

demande que Kirwan soit mis en jugement pour m 
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CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 18 février et 11 mars. — Approbation 

du Gouvernement du 10. 

LE CHEMIN DE FER DE PARIS A ROUEN CONTRE LES BATELIERS. 

FRAIS DE PILOTAGE. — QUESTION DE COMPÉTENCE. 

Les cahiers de charges annexés aux lois de concessions des 
chemins de fer sont-ils des actes administratifs dont la con-
naissance, en cas de. contestation, appartient à Vautorité 
administrative? (Oui, résolu implicitement.) 

Le chemin de fer de Paris à Rouen traverse la Seine, 

notamment au pont du Manoir. Un pilotage est nécessaire 

pour diriger les bateaux au passage do ce pont ; mais une 

difficulté s'élève sur la question de savoir qui des mari-

niers ou do la compagnie du chemin do fer doit supporter 
les frais de ce pilotage. 

On invoque contre la compagnie les clauses qui l'obli-

nt à réparer à ses frais les communications interrom-
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U le préfet de L'Eure est intervenu et a proposé un dé-

çlmalotre qui a été rejeté par jugement du 1() décembre 

184/, et le 21 du même mois le conflit a été élevé. M. 
Raverchort 
ratiT 

mailre de
R
 requêtes, a fait le rapportée ftfL 

coii-

tome X. 2. 7) de Limoges, 

12 1824 M 
parti 

144); — d'Agen, 12 janvier ."— *~ -. 2. 

Bordeaux, 21 avril ira*i«> OT,"^M*b<Hi ̂ .N*" 
torité de Toullier, tome V, n» 165, et de U y. L{«»»> 
837 du Code civil. - Sur la seconde que»» ̂

 du
 à 

amer s'sppuvait ?ur un arrêt de i" 

1847. 

réserve (l'ascendant par exemple), ne peut curnu
 fY

,< 
avec le legs qui lui est fait. Ce legs est presum«M ^

LRÛU

-

ciput et avec dispense de rapport, lorsque
 1,sce

'
 ecU

n h
erl

" 
vo en concours avec un simple légataire et noi 

tier. . . , j
p0

iis im m° „ 
Lorsqu'un testateur lègue l'usufruit de ses or

 caUll0
n • ■ 

liers, avec, dispense pour l'usufruitier
 (1f ̂  '

 de
 faire

 enl 

de faire emploi , l'usufruitier est cependant 'V
 eu

bles. 
ploi des capi-aux produits par la vente des m ^ 

Lorsqu'une hypothèque est donnée pour sm . ^
 ul)e 

pour sùrete _ 

.tltution dotale, sur un"bien spécialement■ îta»" 
scription ne peut être valublonient prise sur u

 ein
,er 'W 

blés' arrivant postérieurement au ̂ ^^hyvf^ 
meuble a été insuffisant pour couvrir la premie

 rf c0I)
ir 

Ces questions s'agitaient dans une a!l<»
re u

 ,„ 
Uergier et Yeyrat. •

 au
i soutena -

t - Sur la première question, M' Nouguwr.^o^
 a

u* 
possibilité du cumul du legs et de la r-.se ^

 {
ggm 

quatre arrêts des Cours d'Agen, 28 .dece.
 Y<y

 i • 

M J n )L1.et .. ji, a. «U; 

cl« 



GAZETTE DES T1UBUMUX DU 8 AVRIL 1848 573 

M' cm 

„ défendeur*, opposait a ces autorités 

n
et, P."1' I, respectables. - Sur la question du 

1 ég* le(n8n^,,
rV

e un arrêt de la 1" chambre de 
- firi#*f

a
 7 mars 1846. (Devilleneuve 46, i, 181); 

V
 d

S
e
 S* du IJ

 ma
™

 n
.
 12 ;

 _ Grenier, donations et 

n-897 — c'oin-Dclis'e, sous l'art. 913, 
ï»** . totn* »M _

 Sur
 la question da l'emploi, l'avocat 

i^loîv^B^r'al produisait "deux arrêts des Cours de 

i ''l'eS^^^Tdés créanciers Veyrat, a soutenu le sys 

K' ̂ '.rnarTcaignet. 
■sid* P.*'*« nremière nstanco de la Seine, 1" cham-

D̂
â'nal ̂

e

a

s

e mai 1818 ; présidence de M. Co-

brei.'deBe' 

Tri 

,rfli 
istte 

de pr< 

STOMIWAXIONS JDDICIAIIVES. 

' du Gouvernement provisoire, en date 

«lté nommes -

. j'instrueti 
IfÀ'(Charente-

^ al de Saintes, 

'
 aUlr

re duGou've'rnement près le Tribunal de premiè-

du 6 

instance de „
lirin au

 Tribunal de première mw
WUV

o 
■ ^'^ftente-Iuférieure), M. Barbier, substitut près le 

^efort [
C1

g*^
t
es, en remplacement de M. Sénéchault, ap-

^Cornin 'ssal,rjî
 M

U

e
|"ë7l)eux-Sèvrës), M. Leboiteux, substitut 

.jBStan"
6 ue

 i
 a
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 nnnélé à d'autres fonctions ; 
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 La Rochelle (Charente-Inférieure), 
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I en surveiller la régularité? 

miL^'iS * «Vndr6 que, sous peine d'abdiquer ou 
même de trahir, le Uuvernement ne peut se réduire â enre-
gistrer dos procès verbaux et à compter des voix; il doit éclai-
rer la Franéeet travailler ouvertement à déjouer les intrigues 
do la contre- révolution, si, par impossible, elle ose relever la 
tèlo. 

Est ce k dire 
avons coin 
et le 
carc 

droit, sous commissaire du 
avocat, 

Gouvernement dans 
docteur f»

 nt de Lou
duu, en remplacement de M. Jolly ; 

™f .„ J„ Gouvernement près le Tribunal de pre-
issaire u" . i, /\7;„„.,„\ M r»,„.„< „.:.. 

sr» 
«aire du 
rem 

farroi 
«fanée de Cliàtellerault (Vienne), M. Duret, commis-

iè?fl ~ gouvernement près le siège de Montmorillon, en 
rotnent de M. Fradin, non acceptant ; 

• enire du Gouvernement près le Tribunal de première 
Comrnlâe Montmorillon (Vienne), M. Letaillandier de Ga-

ice

 t en
 remplacement de M. Duret, appelé à d'autres 

fonctions; ^ ̂  Gouvernement près le Tribunal de pre-
"""'nstance de Die (Drôme), M. Robert, ancien commissaire 

fr Verneinent près le même siège, en remplacement de M. 
r T*M appelé à d'autres fonctions; 

utïtut; du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
?X crémière instance de Moulins (Allier), M. Calemard 

«t Avocat a Riom, eu remplacement de M. Ancelot; 
S bstitut du commissairè du Gouvernement près le Tribu-

aide première instance de Draguignan (Var), M. Pierre-Al-
ton Olivier, en remplacement de M. Autran, appelé à d'autres 

'Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Brignoles (Var), M. Regimbaud, substitut 

ès j
e
 tribunal de Riberac, en remplacement de M. Madon ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Nîmes 
(Gard), M. Drouot, avocat, eu remplacement de M. Manse, ap-
pelé à d'autres fonctions ; ^ _ 

juge suppléant au Tribunal de première instance de Mayen-
ne (Mayenne), M. Le Dauphin-Dubourg, ancien substitut près 
la même siège, en remplacement de M. Gaultier, appelé à 
d'autres fonctions; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Grasse (Var), M. Deloménie, avo-
cit à Paris, en rempl teement de M. Chonez, appelé à d'autres 
fonctions. 

Par arrêté du même jour, sont nommés : 

Juges de paix du canton d'Ancy-le-Frauc, arrondissement 
de Tonnerre (Yonne), M. Charles-Louis-Vincent Denis; — Du 
canton de Villefagnau, arrondissement de Ruffec (Charente), 
M. Bouquet-Bellaveau, suppléant actuel; — Du canton de 
Rouillac, arrondissement d'Angoulème (Charente), M. Jean-
Etienne Plantevigne-Lastier, avocat; — Du canton de Ribérac, 
arrondissement de ce nom (Dordogne), M. Dusollier, ancien 
«voué; — Du Canton de Montagrier, arrondissement de Ribé-
rac (Dordogne), M. Saint-Hilaire fils; — Du canton de Ver-
teillac, arrondissement de Ribérac (Dordogne), M. Thédenat; 
— Du canton de Mussidan, arrondissement de Ribérac (Dor-
dogne), M. Meynard; — Du canton d'Hautefort, arrondisse-
ment de Périgueux (Dordogne), M. Lucien Malafayde, avocat; 
— Du canton de Thiviers, arrondissement de Nontron (Dordo-
gne), M. Alfred Lépine, avocat; — Du canton d'Excideuil, ar-
rondissement de Périgueux (Dordogne), M. Labrousse, ancien 
négociant;. — Du canton de Saint-Pierre de Chignac, arrondis-
sement de Périgueux (Dordogne), M. Desmartins, ancien no-
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f ' Propriétaire ; — Du canton de Bai.aume, arrondisse 

™. 1Ud -«ras (Pas-de-Calais), M. Achille Lequien , ancien 
m'' e,-~ Du. canton de Lillers, arrondissement de Béthune 
Duo i ^' M. Floréal Munier, ancien juge de paix; 

ncjiiton de Vitry, arrondissement d'Arras (Pas-de-Calais), 
M ' Parel, licencié en droit 
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 ■ ancien avoué • 
^PPléantdu ' 

dire que nous imitions les fautes de ceux que nous 
battus.' Loin delà. Ils dominaient par la corruption 

nensçnge, nous voulons faire triompher la vérité; ils 
lent I egoisme, nous faisons appel aux sentimens géné-

reux; ils étonnaient 1 indépendance, nous lui rendons un libre 
essor; ils achetaient les consciences, nous les affranchissons. 
Qu'y a-t-il de commun entre eux et nous? 

Mais c'est précisément parce que leurs odieuses pratiques 
ont profondément altéré les mœurs des classes officielles, qu'il 
est nécessaire de parler haut et ferme, et de détruire les se-
mences d'erreur et de calomnie répandues par eux si long-
temps. 

Quoi ! nous sommes libres d'hier, il y a quelques semaines 
encore nous subissions une loi qui nous ordonnait avec amen-
de et prison de n'adorer, de ne servir, de ne nommer que la 
monarchie; la République était partout représentée comme un 
symbole de spoliation , de pillage, de meurtres, et nous 
n'aurions pas le droit d'avertir la nation qu'on l'avait égarée? 
nous n'aurions pas le droit de nous mettre perpétuellement en 
communication avec elle pour lui ouvrir les yeux? Hommes 
publics sans prévoyance et sans foi politique, nous laisserions 
insulter notre drapeau! nous nous exposerions à l'ensanglan-
ter dans une guerre civile pour n'avoir pas osé le déployer 
librement ! 

Non, nous ne méconnaîtrons pas à ce point notre devoir. 
Apôtres de la Révolution, nous la défendrons par nos actes, 
nos paroles, nos enseignemens. Vigilans et résolus contre ses 
ennemis, nous lui conquerrons des partisans en la faisant 
connaître. Ceux- là seuls qui ne la comprennent pas peuvent 
la redouter. 

Ces principes, citoyen commissaire, tracent la ligne de vo-
tre conduite. S'il vous était possible de vous multiplier, d'être 
partout à la fois, de mettre à chaque heure votre pensée en 
contact avec la pensée publique, vous ne feriez rien detie

r
>. 

Digne missionnaire des idées nouvelles auxquelles le monde 
appartient, vous prépareriez leur pacifique avènement. Ce qu'il 
y a de praticable dans cette laborieuse tâche doit être accom-
pli par vous, par vos amis, par vos écrits, par vos discours : 
répandez la lumière à flots ; qu'à tous les yeux brille dans son 
éclat majestueux la grande et noble figure de la République, 
régénérant l'humanité par sa puissance morale, effaçant les 
distinctions de classes, appelant tous les citoyens à la réalisa-
tion politique du dogme de la fraternité, dégageant le travail 
et l'intelligence des entraves qui l'étouffent, faisant enfin de 
notre admirable Francela plus libre, la plus heureuse, la plus 
forte des nations. 

Ainsi s'exercera votre influence : l'intimidation et la vio-
lence provoquent les révoltes ; la corruption dégrade et ruine 
le pouvoir; l'enseignement viril est la seule arme dont puis-
sent se servir les chefs révolutionnaires du peuple : elle leur 
suffit pour triompher de toutes les résistances. 

Mais, afin que cet enseignement soit fécond, puisez vos in-
spirations aux sources vraiment populaire-. Que partout des 
réunions soient organisées; que chacun, même le plus hum-
ble, soit mis en demeure d'y produire sa pensée. Dieu, qui seul 
a connu si longtemps les misères du peuple, seul aussi con-
naît les trésors de bons sens et de moralité que recèlent les 
masses; brisez la couche épaisse qui les enfouit encore. 

Ainsi profondément et pacifiquement remué, le pays, mal-
gré le peu de temps qui lui a été laissé pour se recueillir et 
se reconnaître, pourra distinguer ceux qui méritent l'insigne 
honneur de le représenter. Dans toutes les occasions où vous 
serez appelé à le guider, pénétrez-vous de cette vérité que 
nous marchons vers l'anarchie si les portes de l'Assemblée 
sont ouvertes à des hommes d'une moralité et d'un républi-
canisme équivoques. 

Ceux qui ont adopté l'ancienne dynastie et ses trahisons, 
ceux qui limitaient leurs espérances à d'insignifiantes réformes 
électorales, ceux qui prétendaient venger les mânes des héros 
de Février en courbant le front glorieux de la France sous la 
main d'un enfant , ceux-là peuvent-ils être les élus du peuple 
victorieux et souverain, les instrumens de la Révolution? 

Votre conscience a répondu : Quelle confiance peuvent-ils 
inspirer, ceux dont le cœur ne s'est point ouvert aux souf-
frances du peuple, et dont l'esprit a si longtemps méconnu ses 
vœux et ses besoins? 

Ne regarderaient-ils pas eux-mêmes comme un défi à la 
Révolution que des hommes qui ont attaqué, calomnié la Ré-
volution, devinssent aujourd'hui les organisateurs de la cons-
titution républicaine. 

Eh bien, puisque le choc impétueux des événemens leur a 
subitement dessillé les yeux, soit; qu'ils entrent dans nos 
rangs, mais qu'ils n'aspirent ni à nous commander ni à nous 
conduire. Qu'ils marchent à l'ombre du drapeau du peuple, 
mais qu'ils ne songent pas à le porter. A la moindre secousse, 
leur âme se troublerait, et, revenant malgré eux aux convic-
tions de toute leur vie, ils affaibliraient la représentation na-
tionale de toutes les incertitudes, de toutes les transactions fa-
milières aux opinions chancelantes et aux dévoûmens d'appa-
rat. 

Que le peuple s'en défie donc et les repousse. Mieux vau-
drait des adversaires déclarés que ces amis douteux. 

Citoyen commissaire, ce qui fait la grandeur du mandat de 
représentant, c'est qu'il investit celui qui en est revêtu du 
pouvoir souverain d'interpréter et de traduire l'intérêt et la 
volonté de tous. 

Or, ce'ui-là seul en usera dignement, q
U

;
 n

e reculera de-
vant aucune des conséquences du triple dogme de la liberté, 
de l'égali'é, de la fraternité. 

La liberté, c'est l'exercice de toutes les facultés que nous 
tenons de la nature gouvernées par notre raison. 

L'égalité, c'est la participation de tous les citoyens aux 
avantages sociaux, sans autres distinctions que celles de la 
vertu et du talent. 

La fraternité, c'est la loi de l'amour unissant les hommes, 
et de tous faisant les membres d'une même famille. 

De là découlent : l'abolition de tout privilège, la réparti-
tion de l'impôt en raison de la fortune, un droit proportionnel 
et progressif sur les successions, une magistrature lihrement 
élue et le plus complet développement de l'institution du 
jury, le service militaire pesant également sur tous, une édu-
cation gratuite et égale pour tous, l'instrument du travail as-
suré à tous, la reconstitution démocratique de l'industrie et du 
crédit, l'association volontaire partout substituée aux impul-
sions désordonnées de l'égoïsme. 

Quiconque n'est pas décidé à sacrifier son repos, son ave-
nir, sa vie au triomphe de ces idées, quiconque ne sent pas que 
la société ancienne a péri, et qu'il faut en édifier uoe nouvelle 
ne serait qu'un député 1iède et dangereux. Son influence com-
promettrait la paix de la Fraitce. 

rjkssir. 
Capital, 
Réserve, > 
Réserve immobilière, 
Billets au porteur en circulation, 

— des comptoirs, 
Billets à ordre, 
Compte courant du Trésor, créditeur, 
Comptes courans divers, 
Récépissés payables à vue, 
Réescompte du dernier semestre, 
Dividendes à payer, 
Escomptes, intérêts divers et dépenses 

comptés, 
Comptoir d'Alger, somme non encore 

ployée en bons du Trésor, 
Traites des comptoirs à payer, 
Divers, 

pré-

67,900,000 » 
10,000,000 » 
4,000,000 » 

285,395,400 » 
15,126,750 » 
1,930,545 60 

49,331,669 77 
65,454,513 82 

1;776,000 » 
728,692 37 
297,436 23 

3,021,757 H 

1,086.203 69 
1,065,035 03 

195,803 27 

307,509,808 91 
Le gouverneur de la Banque de France, 

D'AltGOUT. 

COMMISSION CENTRAXE DIS DONS ET OFFRANDES 

A Z.A PATRIE. 

Les versemens faits dans la journée du 6 avril s'élè-
vent à 43,606 fr. 40 c. 

L'espace nous manque pour publier la liste complète 
de ces dons patriotiques. Nous signalerons les principaux. 

Les citoyens membres de la commission, 2,100 fr. 
Les employés, ouvriers et facteurs des chemins de fer 

de Rouen et du Havre, 3,500 fr. 
M. Pector, directeur de l'entreprise des pompes funè-

bres, 300 fr. 
Les employés de tous grades des pompes funèbres, 

722 fr. 15 c. 
Les garçons bouchers et garçons fondeurs de suif des 

abattoirs de Paris, 1,560 fr. 
Les membres de la société de placement des garçons li-

monadiers et restaurateurs, 1 ,475 fr. 
Les officiers et professeurs attachés à l'Ecole d'état-

major, 527 fr. 
M. Moltet, propriétaire du marché aux légume, 100. 

CHRONIQUE 

NORD 

DÉPÀRTEMENS. 

— Hier, 6 avril, le bruit circulait à Lille, que 
des troubles graves venaient d'éclater à Dunkerque. Un 
navire chargé de grains, disait-on, devait mettre à la voile 
pour l'Angleterre. D'après l'Echo du Nord, une partie de 
la population s'y serait ppposéeî'et aurait pillé le navire. 
La garde nationale aurait été convoquée, et plusieurs gar-
des nationaux blessés à coups de pierres. 

Un détachement de 200 hommes du 74" de ligne est 
parti, hier jeudi, de Lille, pour Godewaersvelde, où des 
troubles venaient d'éclater. 

CÔTE-D'OR. — On lit dans le Spectateur de Dijon , 3 
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ACTIF. 

Argent monnayé et lingots, 
Numéraire dans les comptoirs, 
Ellèts arriérés à recouvrer, 
Portefeuille de Paris, dont 33,853,822 fr. 99c. 

provenant des comptoirs, 
Portefeuille des comptoirs, effelssur place, etc. 
Avances sur lingots et monnaies. 
Avances sur effets publics français, 
Du par les comptoirs, pour leur billets en cir-

culation, 
Rentes de la réserve, 
Rentes, fonds disponibles, 
Hôtel et mobilier de la Banque, 
Intérêt dans le comptoir d'Alger, 
Intérêt dans le comptoir national d escompte, 
Effets en souffrance OU à rembourser, 
Effets à encaisser provenant de la vente de 

rentes à lu Russie, 
Dépens s d'administration, 
Divers, _> 
Avance à l'Etat sur bons du Trésor de lu Ite-

publique, 

53,132,367 30 
43,402,580 » 
19,805,489 77 

218,551,999 45 
57,141,538 46 
2,490,900 « 

12,254,082 90 

15,126,750 
10,000,000 
11,660,197 89 

4,000,000 
1,000,000 

200,000 » 
7,143,579 50 

avril : 
«Un événement tragique a marqué la nuit dernière 

dans la ville de Dijon. Des voleurs se sont introduits au 
grand-séminaire, et ont pénétré dons la chambre de M. 
l'abbé Belin, économe de l'établissement, qu'ils ont assas-
siné, sans doute afin de n'être pas découverts et poursui-
vis plus tard. » 

PARIS, 7 AVRIL. 

Voici le résultat des scrutins qui ont eu lieu aujour-
d'hui pour les élections de la garde nationale : 

Ont été élus au grade de lieutenant-colonel : 
2e légion, M. Bouillon. 
5" légion, M. Duthy. 
8' légion, M. Lebastard. 

10' légion, M. Tbimothée Dehay. 
12' légion, M. Trélat. 

— La Commission de l'organisation judiciaire a tenu 
aujourd'hui sa première séance. 

— Le citoyen préfet de police, ayant dans ses attribu-
tions la formation du corps des gardiens de Paris, pré-
vient les personnes dont l'intention est de faire partie de 
ce corps, qu'un bureau spécial est ouvert à la préfecture 
de police pour l'enregistrement des demandes et l'admis-
sion ou le rejet, après examen, des titres des postulans. 

Tout citoyen qui prétendrait faire partie de ce corps 
sans pouvoir justifier de son inscription sur l'état dressé 
pour cet objet à la préfecture de police, sera poursuivi 
comme s'étant immiscé dans des fonctions militaires, et 
ayant porté un costume qui ne lui appartenait pas, délits 
prévus par les art. 258 et 259 du Gode pénal. 

—La Cour d'appel de Paris a souscrit pour une somme 
de 5,000 fr., à titre de don patriotique. 

— MM. Laurent et Fournier, condamnés pour diffama-
tion, par la voie de la presse, envers M. Bocage, ancien 
directeur de l'Odéon, ont interjeté appel de cette décision. 
Aujourd'hui, à l'audience de la première chambre de la 
Cour d'appel, les avoués ont fait remettre la cause au 
premier jour, en annonçant qu'elle se terminerait par un 

arbitrage. 

—■ Dallemagne est un braconnier émérite qui ne recule 
devant aucun moyen, pas même devant les plus extrê-
mes, pour satisfaire sa passion. L'escalade lui est fami-
lière :il affectionne la nuit pour ses expéditions; et, s'il 
faut en croire l'accusation dirigée contre lui, et qui le 
conduit devant le jury, il irait même jusqu'à l'effraction. 

C'est dans la nuit du 3 au 4 novembre dernier que Dal-
lemagne s'est introduit dans le parc de M. de Bothscbild, 
à Suresnes, dans ce parc qui a été récemment dévasté ; 
là, après s'être procuré dans une habitation voisine, celle 
du sieur Philippe, un sac et des instrumens propres à 
l'effraction, il a pénétré dans la faisanderie, et s'est em-
paré d'une perdrix, de deux faisans

>
 d'une caille et de 

deux pigeons. 
Le ministère public a vu là un vol, et non un fait de 

chasse ; aussi est-ce devant le jury, et non devant la po-
lice correctionnelle, que Dallemagne est appelé à rendre 
compte de sa conduite. 

Pris sur le fait, il ne pouvait nier ; il a donc tout avoué. 
Malheureusement pour lui, il a de fâcheux antécédens: 
déjà plusieurs fois il a été condamné pour vol. Il prétend 
que c'est pour faits de chasse, mais il n'insiste pas pour 
qu'on vérifie son allégation par l'apport de son dossier. 

L'accusation a été soutenue par M. Hetzinger, substitut 
de M. le procureur-général, et combattue par M° Villars, 
avocat. 

Dallemagne a été déclaré coupable sans circonstances 
atténuantes. U a été condamné à cinq années de travaux 
forcés. 

de M°" Petit-Bergonz ; il demanda à cette dame 400 fr. 
pour l'enregistrement. M"' Bergonz lui remit un billet de 
banque de 500 fr. ; il sortit pour en chercher la monnaie, 
mais il ne reparut plus, et ce n'est qu'en février dernier 
qu'il fut arrêté à Toulon, où il se recommandait du nom 

de son ancien patron. 
On prit des informations, et il est facile de deviner ce 

qu'elles ont produit. 
Laurens a été transféré à Paris; il convient de l'abus de 

confiance qu'on lui reproche, et n'oppose à l'accusation 

que son repentir. 
Il a été défendu par M' Thil, avocat. 
Déclaré coupable avec des circonstances atténuantes, il 

a vété condamné à deux ans de prison. 

— Le nommé Gauthier , doreur sur bois, avait établi 
dans le jardin du Palais-Boyal un jeu de dés à l'aide du-
quel il cherchait à exploiter de malheureux ouvriers atti-
rés par l'appât d'un gain dont les chances ne sont pres-
que jamais certaines. 

Le 2 mars dernier, et au moment où cet établissement 
en plein air était en pleine vigueur, vinrent à passer quel-
ques gardes nationaux de service qui saisirent le matériel 
et arrêtèrent Gauthier, traduit pour ce fait devant le Tri-
bunal de police correctionnelle où il comparaît aujour-
d'hui. 

Sans s'arrêter aux moyens qu'il tâche de faire prévaloir 
pour sa défense, et attendu qu'il se trouve en état de ré-
cidive, le Tribunal, sur les conclusions de M. le substitut 
du commissaire du Gouvernement, le condamne à quinze 
jours de prison et à 16 francs d'amende. 

— Le 16 mars dernier, dans la soirée, et sur la réqui-
sition de deux citoyens, une patrouille de garde nationale 
vint arrêter un individu qui brisait à coups de pierres les 
vitres des cuisines du palais des Tuileries, donnant sur la 
rue de Rivoli. 

Traduit pour ce fait devant le Tribunal de police cor-
rectionnelle, sous la prévention de bris de clôture, cet 
individu a déclaré se nommer Narcisse Vincent, être âgé 
de 25 ans et exercer la profession de marchand de pain 
d'épice. 

M. le président : Reconnaissez-vous vous être rendu 
coupable du délit qui vous est imputé ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur, je conviens du fait. 
M. le président : Pourquoi brisiez-vous ainsi ces vitres? 
Le prévenu : C'est une mauvaise pensée qui m'a passé 

par la tête, car, assurément, je n'avais aucun motif pour 
jeter des pierres dans ces carreaux de cuisine. 

M. le président : Est-ce de votre propre mouvement ou 
quelqu'un ne vous aurait- il pas engagé à le faire? 

Le prévenu : Oh! mon Dieu, non, personne, ne m'y a 
engagé; c'est de moi-même, et je le répète, par pur en-
fantillage. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut 
Avond, le Tribunal a condamné Vincent à six jours de 
prison. 

— Paterlot, fileur de laine, entrait, le 15 mars, chez 
un restaurateur et s'y faisait servir un dîner, sinon des 
plus fins, au moins confortable ; le total se montait à 2 fr. 
90 c. Le cure-denfs lui avait été offert, et, comme il ne 
paraissait pas songer à faire retraite, le restaurateur s'ap-
procha de lui fort poliment et lui remit la carte. —- Ah ! 
c'est de l'argent que vous voulez, lui répondit Paterlot ; 
eh bien ! voilà ma monnaie. Ce disant il tire un pistolet 
de sa poche et couche en joue le traiteur. Les garçons 
se précipitent sur ce dangereux dîneur, et le maître s'es-
quivant court chercher la garde. A peine avait-il franchi 
sa porte qu'il entend la détonation d'une arme à feu. Ef-
frayé, il rentra dans la salle, croyant avoir à déplorer un 
malheur, mais le coup n'avait atteint personne. 

Paterlot a déclaré au moment même que son pistolet 
n'était chargé qu'à poudre, et cela paraît probable, car 
nulle part on n'a retrouvé la trace du coup. 

Les débats ayant établi que le 15 mars, après son dî-
ner, le prévenu n'était pas de sang-froid, et que ses anté-
cédens sont sans reproche, le Tribunal ne l'a condamné 
qu'à 16 fr. d'amende, en ordonnant la confiscation du 
pistolet saisi. 

— Aujourd'hui vendredi, entre midi et une heure, des 
cris de détresse pariant d'un appartement situé au se-
cond étage de la maison n° 115, rue Montmartre, attirè-
rent l'attention des passans et des voisins , qui virent 
bientôt apparaître aux fenêtres une jeune femme qui, d'u-
ne voix étranglée par la terreur, appelait au secours, et 
indiquait par ses gestes et ses cris qu'elle craignait d'être 
frappée par des assassins. On s'empressa de courir au 
secours de cette malheureuse femme ; en une seconde les 
escaliers furent franchis par la foule; mais en arrivant sur 
le palier de l'appartement, on le trouva fermé en de-
dans, et les efforts que l'on fit pour enfoncer les portes 
furent inutiles. . 

Pendant ce temps, heureusement, on avait pu donner 
l'alarme aux postes voisins, si bien que presque aussitôt 
on vit accourir des gardes nationaux et des volontaires de 
la garde mobile, qui en apprenant l'impossibilité où l'on 
se trouvait de pénétrer dans l'appartement par l'escalier, 
se mirent en quête d'échelles dans le voisinage, et escala-
dant avec leur aide les fenêtres, se précipitèrent résolu-
ment à l'intérieur. 

Deux malfaiteurs s'y trouvaient, dont la présence avait 
tellement effrayé la maîtresse de la maison qu'elle était 
tombée sur le parquet sans connaissance, tandis que sa 
domestique, après avoir vainement cherché à leur oppo-
ser de la résistance, s'était précipitée à la fenêtre et avait 
appelé au secours. 

Après avoir procédé à l'arrestation de ces deux indivi-
dus, les gardes mobiles se disposaient à les conduire au 
commissariat de police, situé petite rue Saint-Pierre, mais 
déjà le bruit de l'événement s'était répandu dans le voisi-
nage, et tous les abords de la maison étaient encombrés 
par une foule dans laquelle on parlait déjà avec indigna-
tion de ce fait comme une tentative d'assassinat. « Fu-
sillez-les ! s'écriait la foule; que justice soit faite ! mort 
aux voleurs ! » Un renfort de gardes nationaux du poste 
de la Banque et du poste de la rue Joquelet a pu seul sous-
traire ces deux malfaiteurs à la fureur populaire; et en-
core n'a-t il pas été possible de les conduire au commis-
sariat, mais seulement au poste de la rue Joquelet. 

Le commissaire de police, M. Fresnes, s'étant empres-
sé de se rendre à ce poste, y procéda immédiatement à une 
enquête, de laquelle il résulta que c'était sous le prétexte 
de louer un appartement vacant dans la maison que les 
deux individus arrêtés s'étaient présentés chez la dame 
Larivière, qui en est propriétaire, et qui habite le second 
é ago. 

Ces deux individus, jeunes et vêtus avec élégance, s'é-
taient fait dès hier montrer les lieux par le concierge 
qu'ils avaient questionné sur l'âge et la manière de vivre 

831,191 00 
419,572 30 

16,860 os 

50,000,000 » 

507,509,808 91 

— Après lui, on amène sur le banc Jean-Marie Lau-
rens, ancien troisième clerc chez M' Petit-Bergonz, avoué, 
chez qui il était appointé à 25 fr. par mois. 

Le 5 août 1847, M* Petit-Bergonz, en partant pour la 
campagne, dit à son maître clerc que, s'il avait besoin 
d'argent pour l'étude, il pourrait en demander à M"" Pe-
tit-Bergonz, qui restait à Paris. 

Laurens entendit ce que disait sou patron. Le maître 
clerc s'absenta bientôt, et Laurens monta à l'appartement 

de la propriétaire. Certains qu'elle était d'un âge avancé, 
d'une santé débile, et qu'elle n'avait près d'elle qu'une 

seule servante, ils étaient revenus ce matin, et s'étaient 
présentés chez cette dame, sous prétexte de discuter le 
prix du loyer et de rédiger un projet de bail. Après une 
courte conversation, on était tombé d'accord ; un des 
jeunes gens s'assit alors et commença à écrire lo BOUS-

seing privé pour donner à la servante le temps do quitter 
la pièce où ils se trouvaient ; mais à peine fut-olleeloi-
gnée, qu'ils se précipitèrent tous deux sur M"" Larivière 
que l'un contint fortement, tandis que l'autre cherchait * ' 
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lui couvrir la partie inférieure du visage d'un masque de 

poix. Cependant, quoique âgée de 78 ans, la dame Lari-

vière opposa de la résistance, et la terreur doublant ses 

forces, elle parvint à saisir et à agiter le cordon d'une sori-

netie. La servante accourut à cet appel, et ce fut alors 

qu'un des malfaiteurs se précipita sur elle. Nous venons 

de dire comment, après lui avoir échappé, elle avait pu 

briser un carreau et appeler au secours par une des fei.ê-
tres donnant sur la rue. 

Ces deux individus, en la possession desquels ont été 

trouvés deux couteaux-poignards, un ciseau à froid et 

d'autres instrumens de vol, sont restés provisoirement au 

poste de la rue Joquelet, sous la protection de la garde 

nationale, devant le poste de laquelle des groupes ont 
continué de stationner. 

— Plusieurs individus qui provoquaient des rassem-

blemens en donnant lecture, dans les rues et sur les 

places, d'une sorte de proclamation menaçante pour les 

étrangers et surtout les Savoisiens, dont ils demandaient 

l'expulsion, ont été arrêtés aujourd'hui et conduits au 

dépôt de la préfecture de police. 

— Un nommé E..., contre lequel une condamnation 

aux travaux forcés à perpétuité, pour tentative d'assas-

sinat, avait été prononcée par contumace, s'étant trouvé 

à nouveau impliqué dans le procès de la bande Thibert, 

était activement recherché par la police. Il fut arrêté il y 

a quelques jours, et l'instruction qui se suit contre lui 

ayant fait découvrir qu'il avait loué sous un faux nom, au 

faubourg du Roule, un logement où devaient se trouver 

des objets de nature à servir de pièces de conviction, un 

mandat fut décerné hier par M. Caussidière, préfet de po-

lice, pour qu'une perquisition eût lieu à ce domicile. 

Le prévenu E..., extrait de prison et placé sous l'es-

corte d'agens du service de sûreté et de volontaires de la 

garde mobile, a été conduit à son domicile, où le com-

missaire de police du quartier des Champs-Elysées a saisi 

et placé sous la scellé, en sa présence, une somme do 

100 francs en pièces de 5 fr., 13 fr. 75 c. en monnaie, une 

montre d'or à répétition avec sa chaîne, une montre 

d'or de femme, une tabatière d'or, une broche, des ba-

gues, deux épingles montées en brillans, une bourse et 

différens objets, entre autres de fausses pièces d'or. 

ETRANGER. 

—.ANGLETERRE (Londres), 6 avril. — La Convention 

nationale qui s'est formée à Londres pour rédiger la péti-

tion monstre qui doit être présentée le lundi 10 avril à la 

chambre des communes,a tenu aujourd'hui une nouvelle 

séance. 

Deux élèves de M. Gurney, sténographe du Gouverne-

ment, s'étant présentés, ont été admis sans la moindre 

difficulté, et on leur a donné un bureau particulier à côté 

de la tribune des journalistes. 

M. Reynolds a dit : avec la permission de M. le prési-

dent, j'exprime hautement ma satisfaction de ce que le 

Gouvernement envoie ici des sténographes officiels pour 

connaître ce qui se fait et se dit parmi nous; puisse-t-il 

s'éclairer par nos délibérations et en profiter! (Rire gé-

néral.) ' 

M. Caffy : 11 aurait dû s'y prendre beaucoup plus tôt ! 

(Nouvelle explosion d'hilarité.) 

Après de longs débats, la résolution suivante a été ar-

rêtée : 

1° En cas de rejet par la chambre des communes de la 

pétition nationale, la Convention présentera à la reine, au 

nom de la nation, une requête tendant à la dissolution du 

parlement actuel, et à la nomination d'un nouveau minis-

tère qui fera de la réforme chartiste une question de ca-
binet. 

2° La Convention convoque dès à présent une Assem-

blée nationale, formée de délégués choisis par le peuple 

entier, pour aviser aux moyens nécessaires pour établir 
immédiatement la charte du peuple. 

3° Les meetings de la nation entière auront lieu simul-

tanément le vendredi-saint, 21 avril, à l'effet d'élire les 
déb'gués à l'Assemblée nationale. 

4* L'Assemblée nationale se réunira à Londres, le 
1" mai 1848. 

M. Reynolds a terminé un discours violent par cette 

phrase : « Permettez-moi do vous dire qu'il est désormais 

inutile de pétitionner auprès du parlement ou de la reine. 

Tout ce que nous faisons est une farce pitoyable. Le mo-

ment d'agir est venu. Je n'ai point d'antipathie person-

nelle contre la jeune dame qui occupe le trône, mais no-

tre devoir à tous est de donner au pays une constitution 

et des institutions fondées sur une base républicaine. » 

M. Feargus O'Connor et d'autres orateurs ont émis éga-

lement l'opinion que la manifestation du 10 avril n'aurait 

qu'un médiocre résultat, et qu'il fallait se résoudre à une 

guerre immédiate. 

Bourse de Paris du 7 Avril 18 48. 

Les valeurs ont eu aujourd'hui assez de fermeté. Les 

rentes ont peu varié des cours de fermeture d'hier. La 

Bourse était calme et la confiance semblait renaître un 

peu. On ne parlait pas de sinistre en banque. Aucune nou-

velle de l'extérieur ou de l'intérieur n'a circulé parmi les 
spéculateurs. 

C'est aujourd'hui qu'on a détaché le coupon de divi-

dende de l'Orléans. 11 est de 47 50. Seulement, la [com-

pagnie ne donne pour le moment qu'un bon. 

Le 3 OiO, fermé hier à 36 50, a débuté à 36 fr., a fait 

34 75 au plus bas, et finit à 35 25. On a fait des primes 

dont 50 fin avril à 40. 

Le 5 0[0 a débuté à 52 fr., cours de clôture d'hier, a 
varié de 51 50 à 53, et reste à 52. 

Les banque de France, fermées hier à 1,075, ont dé-

buté à 1,065 et ont baissé peu à peu jusqu'à 1,025, der-
nier cours. 

L'Orléans, qui restait hier à 420, a débuté aujourd'hui 

à 400 (coupon détaché de 47 50
x
 payable en un seul bon), 

a fait 385 au plus bas, est resté à 405. 

Le Rouen a varié de 290 à 280, et reste à 285. 

Le Havre a baissé de 150 à 140, cours de clôture d'hier. 

Le Marseille, qui restait hier à 197 50, a débuté à 160 
et fermé à 175. 

Le Centre a fait 202 50 et 200, et le Bordeaux 381 25, 

et 382 50, cours de fermeture d'hier. 

Le Nord, fermé hier à 305,adébuté à 305, a fait 308 75 

au plus haut, et reste à 306 25. 

Le Strasbourg a fait 335 et 336 25, le Nantes 330, et 

le Lyon a varié de 295 à 298 75, dernier cours. 

On a aussi fait au comptant du 4 010 français à 48 50, 

des bons du Trésor à 48 0]0 de perte, des ducats de Naples 

à 51 (dernier cours 55), de l'emprunt romain de 50 à 49 

(hier 52 à 50), du 5 0\0 belge 1840 de 50 à 52 (hier de 51 

1|2 à 50), du 5 0|0 belge 1842 à 51 1(2 (avant-hier 50), du 

4 1 I 2 0 I 0 belge à 44 (dernier cours le 17 mars 60), des 

oblUationade Rouen à700, de la Ville à 91)0 (hier 93ô), 

du Piémont à 055 (hier 650), du 3 pour 100 espagnol 1841 

à 15 enfin des actions des quatre canaux à 650, de la«j| 

Viciîlc-Montagno à 2,000 et du Nord (libéré) à 270 (hier 

275). 
AU COMPTANT. 

Cinq O/o, Jouiss du 22 mars. 
Qtaire i/ao/o, j. du 22 mari. 
Quatre o/o,jouiss.du22 mars. 
Trois 0/0, jouiss. du 22 doc. . 
Trois o/oemp. I847,j.22déc. 
Actions le la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin 
Caisse Ganneron 
Quatre Canaui, avec primes. 
Mines de la Grand'Combe. . . . 
Tissus de lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

52 — 
48 50j 

35 25 

1025 — 

900.— 

650 -

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
lu tte différée sans intérêts. . 
Dette passive 
3 0/0, jouiss. de juillet 1847. 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 
— — 1842 
— 3 0/0 
— Banque 1835. ... 

2 1 /2 hollandais 
Emprunt portugais 5 0/0... 

— — 3 0/0... 
Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autricho 
5 o/o autrichien 

49 1|2 
15 — 

52 — 

51 1)2 

050 — 

FIN COURANT. 

5 o/o courant 
3 O/o, emprunt 1847, Un courant. 
3 0/0, lin courant 
Naples, fin courant 
3 u/o belge 
5 o/o belge 

Précéd. 
clôture. 

5ï 

36 

Plus 
haut. 

52 50 

36 — 

PlllS 

bas. 

51 25 

34 75 

Dernier 
cours. 

52 25 

35 75 

CHEMINS DE FER. COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

Saint-Germain — — Famp. à Haiebr. . . — — 
Versailles r. droite. so — »0 — Paris à Lyon 298 25 298 75 

— rive gauche. 
Paris à Orléans.. . . 

85 — 85 — Paris à Strasbourg. 333 75 336 25 
420 — 405 — Tours à Nantes. . . . 332 50 330 — 

Paris à Rouen 290 — 585 — Bordeaux à Celte. . — — 
Rouen au Havre. . 140 — 140 — Dieppe à Fécamp. . — — 
Marseille à Avig. . . 197 50 175 — Lyon à Avignon... — — 
Strasb. à Baie 70 — «5 — Bord, à la Teste... — — 
Orléans à Vierzon. 200 — 200 — Paris à Sceau — — 
Boulog. à Amiens. — — Anvers à Gand — — 
Orl. à Bordeaux.. . 382 50 382 50 Grand'Combe — — 
Chemin du Nord . . 308 75 201 25 MontpollieràCette. — — 
Monter. àTroyes.. — — 

— Aux Variétés, il/
11

* de Choisy compose, avec un nouveau 
lever de rideau, tout le spectacle. La pièce est charmante, et 
le talent de M

lu
 Déjazet en fait un chef-d'œuvre. A huit heu-

res on peut arriver, à dix heures et demie tout est fini. C'est 
ce qu'il faut en temps de révolution. 

— Les directeurs du Diorama ayant été prévenus par plu-
sieurs personnes qu'on disait cet établissement fermé en ce 
moment, nous prient d'annoncer qu'il n'a pas cessé d'être ou-
vert chaque jour au public. Ce faux bruit a sans doute été 
causé par la suspension momentanée des représentations du 
Spectacle- Concert, qui a, pendant les élections, consacré sa 
salle à des réunions et assemblées, et qui est établi, comme 
le Diorama, dans le bazar Bonne-Nouvelle. 

Le Diorama est ouvert tous les jours de dix heures du ma-
tin jusqu'à cinq heures du soir. L'exposition se compose des 
deux tableaux de l'Eglise Saint-Marc à Venise, avec la céré-
monie de la présentation au peuple du doge S. Ziani après 
son élection, et de la Vue du Canal de Honan en Chine, avec la 
fête de nuit des lanternes. 

SPECTACLES DU 8 AVRIL. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Lucrèce. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ODÉON. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (1" partie). 
VARIÉTÉS. — Une Fille terrible, M 11 ' de Choisy. 

GYMNASE. —Christophe llovii i>„ , " """** *"*-» 
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amie intime et élève 
MME MOREL, , 
tinue de donner ses consultations de midi 
rue des Vieux-Augustins, 24. 

. ^ de M u«iT7—~~ 
prévient sa nombreuse clientèle anVn^b 

3s consultations de min; s, _ m elle en
 n 

OOîj 1 

NOUVELLE EAU 
et sans préparation, les CHEVEUX et la BARBE 11 suffi u """"t» 

per le peigne dans le flacon. — Prix : 6 fr..
 0u

 10 fr"
1

" 
deux. Chez M"" MA, rue Saint-IIonoré, 260 en facel 
Delorme. (Salon pour teindre.) 

EAU DE RICCI DESFORGES. ÏÏS&ï* 
trente ans, fortifie les gencives et les dents et do s ,"

6 

leine une odeur agréable. La seule fabriqué et l'm!!!!
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chez L. DESFORGES, ex-chirurgien dentiste de feuled
 p6t 

Berry, rue des Fossés-Montmartre, 27, dans la porte e t,'
 de 

au 2'. — NE TAS S'ADRESSER CHEZ LE PHARMACIEN A CÔTÉ . (727 

BONS VINS OMMIRÈT 
à 39 cent, la bouteille. j Bordeaux ou Bourgonus 

î^
f
~

 6hl
-
e

- rouges ou blanc, reS 
à 110 fr. la pièce. | sans frais à domicile. ' 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de 1» ,i 
coite a produit une baisse sensible : cependant dans Paris 1 

prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet état' da 
choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BOUM 

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue Neuve-Saint-Augustin 7 vient 
d'opérer une réduction considérable dans le prix de' ses vins 
ordinaires, et invite le public à en profiter; «in» supérieurs à 
4b, 50, 60 et 75 centimes. Vins fins de 1 fr. a 6 fr. la bout 

'(680) 

L < iw i npmri Jolie brochure in-8°, par H. ELORY , cbei 
AllAAualIi. Delaunay et Dentu , libraires, au Palais-

Royal, et au cabinet de lecture, passage Verdeau. Prix : 60 c. 

(663) 

DIRECTION B. 

A ItOlTKHT , rue Àucriëre , 33. 

JL PAllIS
9
 me «le Hanovre, i LA CLEMENTINE 

Voir l'extrait du Compte-rendu des opérations
?
 à notre numéro du S avriP. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES MUTUELLES 
Hobillèreg et Immobilières , 

contre Tlncendie des Usine», Fabri-
ques et Manufactures. 

km. 
r La Direction spécial» de X>a Minerve , institution 
d'assurances mutusllessurlavie, dirigée par M. Du Cher-
ray, laquelle, pendant l'exercice 1847, a obtenu 3,451', 988 
franc» de «ouscriptions dan» les 7,611,831 francs obtenus 
par l'administration générale, a l'honneur de prévenir le 
public que, s'ocoupant uniquement de son organisa-
tion, elle n'est point chargée de faire les encaissemens. 
Elle invite, en conséquence, MM. les souscripteurs à 
adresser leurs fonds directement à l'administration géné-
rale «t à s'entendre à cet effet avec les agens qui leur in-
diqueront le mode à employer. 

Elle demande des directeur» et inspecteurs pour 

compléter son personnel. — S'adreisar franco, rue Saint-
Honoré, 353, à Paris. (786) 

Les actionnaires de la foeiété du Journal des Ecrivains 
Catholiques sont convoqués en assemblée générale le 22 
avril 1848, â sept heures et demie du soir, rue de Gre-
nelle-Saint- Honoré, 45, à l'effet d'accepter les modifica-
tions proposées par le gérant pour la publication du 
journal ou de prononcer la dissolution de la société. 

INJECTION
 T

T
IN Pharm., Faub, 

St-Denis, 9. 
(711) 

MAKASIX DE Cil AU ISO* OE BOIS , 

ClIAltBOX BU TEBBE et COKE. 

A la Chapelle-Saint-Denis , Grande-Rue , 64. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure tt garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans aflranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1™ qualité, 8 fr, 
ld. moyen 1" qualité, 8 

Petit charbon, 7 
Grenaille, 6 
Poussier, 3 fr. 50 c. à 5 

. 75 c. 
25 
75 
iO 

AVIS. 
Toutes les Annonces de MM. les Officiers ministériel», 

«le quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux 
Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemins de 
fer, doivent être déposées directement au bureau de la #<»* 
set te des 'Frlbunausc, 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez M. 
Alphonse BOUCHON, rue Vivienne, 36. 

lia publication légale «le» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-AJMcbes, la fiazette des Tribunaux et le Broit. 

KOt'lÉTÉ*. 

D'un acte sous signatures privées,en 
date à Paris du 25 mars 1S48, rappor-
tant la mention suivante : Enregistré à 
Paris te 27 mars 1848, folio 40, recto, 
case 7 à 9 ; reçu 5 tr. 50 c, décime 
compris. Signé deLeslang; 

Il appert : 
Qu'entre MM. Onésyphore PEG-

QUEUR, ingénieur mécanicien, cheva-
lier de la Légion-d'Honueur, demeu-
rant à Paris, rueNeuve-Popincourl,U; 
François DURAND , mécanicien, de-
meurant même rue, 9 ;David-Frauçois-
Louis RUCHET, ancien président du 
Conseil d'Etat du canton de Vaud 
(Suisse), demeurant à Paris, boulevart 
Beaumarchais, 65, « tous trois associés 
.. pour le forage des cuirs, en verlu 
« de brevets d'invention et de per'ec-
i. lionntment, suivant acte passé de-
» vaut M' Fremyn et son collègue, no-
>. taires à Paris, le 3 octobre 1846, cn-
» registre et publié conformément à la 
» loi, ayant agi conjointement d'une 
part •> M. François-Jules MIRAULT, né-
gociant, demturant à Paris, rue de 
Grenelle Saint- Germain , 65 , d'aulre 

E
art; et un commanditaire simple 
ailleur de fonds, dénommé audit acte, 

aussi d'autre part ; 
Il a été formé une société mute, en 

noms collectifs pour MM. RUCHET et 
MHiAULT, et en commandite par ac-
tions pour les autres contractais, ainsi 
que pour tous tiers qui pourront s'y 

trouver intéressés en dévêtant pro-
priétaires d'actions; ladite société ayaul 
pour objet txclusit l'exploitation en 
France du forage des cuirs par le pro-
cédé et à l aide des machines pour les-
quels MM. Pecquèur, Durand et Ru-
chet sont pourvus de brevet d'iuven-
tiun et de pcilectionnement. 

Celte sodelé a été fondée sous la 
dénomination de Société dus cuirs fo-
rés. V 

S.i raison commerciale et B « signa-
ture Soiialo sont RUCIlliT et C 

S lit siège est flic a Pari», et provi-
foiieinciil ton Neuvc-Popineourl, 9. 

SI durée a été théo à 14 ans et 9 
mois, i courir du IV avril 1848 au 
t" janvier ut>3, avec convention 
qu'elle serait subrogée activement et 
ptSiivemeul, à partir du t" janvier 
ists, BÎhl les effet» de tous traités 
quelconq les, relatifs a l'industrie du 
forage des cuirs en France, faits par 
l'ancienne société Pecquèur, Durana et 
Rue hel qu 'elle est appelée i remplacer 
cl développer, et dont la dissolution a 
été firSiioncée par l'acto présentement 
extrait. 

MU. lUlcbét et Miraultsontco-gérans 
de I idiU société nouvelle ; ils en ont 
lous deuj U signature, mai» n'en peu-

, veut user que pour le» affaires sociale». 
Tous pouvoirs l 'Ur ont été conférés 

pour la gestion de la sociélé, qu'ils ad-
ministreront sous la surveillance d'un 
comité de cinq membres choisis cha-
que année par l'assemblée générale des 
actionnaires, parmi les possesseurs 
d'actions. 

Le fonds social a été divisé en deux 
parties, l'une sous la dénomination de 
capiul socia 1 , distribuée en 2 o actions 
de capital de la valeur de 1,500 fr. cha-
cune; l'autre sous la dénomination de 
fonds industriel, distribuée en 200 ac-
tions dites de jouissance, sans capital 
déterminé. 

Le capital social de 300,000 fr. est 
représenté par : 

1° 75,000 fr., valeur assignée aux ma-
chines, outils, ustensiles, marchan-
dises fabriquées ou eu cours de fabri-
cation, matières premières, etc., dont 
MM, Pecqueur, Durand et Ruchet ont 
fait l'apport en nature ; le tout leur 
donnant droit à cinquante actions de 
capital intégralement libérées. 

2» 112,500 fr. espèces que M. Mirault 
et le commanditaire dénommé audit 
acte se sont obligés à verser dans la 
caisse sociale, aux époques et dans les 
proportions déterminées ; laiile somma 
devant leur donner dro t a 75 actions de 
capital, dont 33 attribuées à M. Mirault. 

3° Une semblable somme de 112,500 
francs, formant la valeur de 75 actions 
de capital dont l'émission au pair aura 
lieu à la diligenee des gérans, au fur et 
a mesure des demandes de tous tiers 
solvables désireux de s'intéresser a la 
société. 

Le fonds industriel, fourni par MM. 
Pecqueur, Durand et Ruchel, consiste 
dans la jouissance tusufrucluaire pour 
la société du privilège d'exploitation en 
France de leurs brevets d'invention et 
de perfectionnemrnt relatifs au forage 
des cuirs II est représenté, ainsi quil 
est dit plus haut, par 210 actions de 
jouissance, sans capital déterminé, qui 
ont été attribuées a MM . Pecqueur, Du-
rand et Ruchet, pour so les partager et 
en disposer comme ils aviseront. 

Le» actions de capital donnent cha-
cune ,i leurs possi sseurs droit propor-
tionnel : i" à la propriété de l'actif so-
cial proprement dit : 2» à UD intérêt 
fixe de 5 010 l'an sur le montant de leur 
capital réalise ; 3" un partage annuel 
des bénèliees nel»,avec les possesseurs 
d'actions de jouissance. 

Le» actions de jouissance donnent 
à leurs possesse urs droit : 1» au par-
lago annuel et proportionnel drs bé 
nencei ncls ; 2» à la nu-proriélé de» 
brevets et à la reprise du droit exclu-
sif a leur exploitation, dans le ca» de 
dissolution anticipée de la socié:é. 

F.t d'ailleurs, le» actions de capital, 
comni'' celles dj jouissance, donnent 
droit d'assistaïu-c et de vote aux assem-
blées générales dos aclionnïires à tout 
possesseur du deux actions de capital 
nu d'un nc/mbre équivalent d'action» 

de jouissance, en comptant deux deces 
dernièreB pour une des premières. 

(9163) L. RUCHET . J. MIRAULT. 

Suivant acte passé devant M< Amy, 
notaire à l'as»y, boulevard extérieur de 
Paris, soussigné le 25 mars 1848, 

M. Pierre. Louis-Victor FOUiiT, an-
cien propriétaire de marine, demeu-
rant à Bercy, port de Bercy, 64, a formé 
une société en commandite entre lui e 
les personnes qui adhéreraient aux sta-
tuts de la dite société par ,1a prise d'ac-
tions ; cette sociélé a pour objet ie com-
merce des combustibles pour l'appro-
visionnement de Paris et la banlieue, et 
leur transport par les rivières et ca-
naux aflluen's a la Haute-Seine, et en 
retour leur transport de provenances 
dirigées de Paris sur les ports et litto-
raux des mêmes rivières et canaux. M. 
FOUET a seul la gestion de la société. 
Le domicile social a été fixé à Bercy, 
port de Bercy, 64. La raison et la signa-
ture sociale sont FOUET et C«. Ladite 
société aura dix années de durée à p,ir-
tir du ï«t mai 1848. Le capital social de 
la société est de 100,000 fr. divisés en 
500 actions au porteur. 

Pour extrait. Signé A MY . (1170) 

D'un acte sous seings-privés, en date 
h Paris, du 25 mars 1848, enregistré à 
Paris le 6 avril 1848, f» 47, v" c 7 et 8, 
par de Lestang, receveur, qui a perçu 
4 fr. 50 c. 

U appert, 
Que Mme Marguerite GILLOT, veuve 

de M Justin PAULLET, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des Petits-Champs, 
33, et M. Paul PROUTEAU, rentier, de-
meurant à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 
15, ont formé une société eu nom coi-
loriif sous la raison PAULLF.T etPROU-
TEAU, pour la durée de neuf années à 
panirdu 1" avril 1848. Que le siège de 
la société est à Paris, rue Neuve-des-
Pelits-Charaps, 36, et que les deux as-
sociés sont également gérans et ont la 
signature sociale. 

PAULLET, PROUTEAU. (8171). 

Suivant un acte sou» signatuies pri-
vées lait triple, date do Paris le 29, et 
de Strasbourg le 31, le tout du mois 
de mars 1848, enregistré, MM. Jean 
SC II MIT/, allié et Charles - Michel 
SCUMITZ hères, et M. Joseph-Adolphe 
FOURNIKR, demeurant tons à Paris, 
rue du Faubourg-St-Marlin, 1 3, ce der-
nier représenté par Mme côlesiine-
Marie Maurin, son épouse, en vertu de 
sa procuration spéciale passée devant 
Ith Belle! , notaire a Paris, le 21 dudit 
moi» de mars ; 

Ont di«snus et résolu, i partir du 29 
mar» îals.lasocié épour le commerce 
de commisoion en bijouterie, sou» la 
raison SCUMITZ FIIKHÏS , qui avait élé 
créée etcomnieneéo entre lesdils sieurs 
Schmiu et I ournier, le 30 décembre 

1840, par acte sous signatures-privées 
du même jour, enregistré, déposé et 
publié, pour expirer le 30 juin 1849. 

M. Jean Schmilz aîné a été nommé 
seul liquidateur de ladite société. 

J. SCHMITZ. (9168) 

Modifications aux statuts de la société 
des Messageries nationales. 

Suivant quatorze actes passés devant 
M« Julien Vver, qui en a les minutes, 
et ses collègues, notaires à Paris, les 
17, 19, 28 lévrier, 4, 5, 9, 14, 17, 21 et 
28 mars, et f r , 2, 25 et 28 avril 1846, 
enregistrés ; 

Tous les actionnaires de la société 
anonyme d'exploitation générale des 
Messageries, éiablieà Pans, rue Notre 
Dame des Victoires, 22, et rue Mont-
martre, autorisée jusqu'au 31 décem-
bre i84o, par un décret impérial du 4 
décembre 1 809, et prorogée jusqu'au 
31 décembre 1867 par deux ordonnances 
royales, l'une du 29 mars 1837, et l'au-
tre du 11 janvier 1838, reciilicative de 
la précédente. 

Ont, soit personnellement, soit par 
leurs mandataire;, arrêté une nouvelle 
rédaction de l'article 2 des statuts de 
ladite société. Ils oui en même temps 
adopté une déposition ayant pour but 
de conférer a l'avenir, a l'assemblée 
générale, le pouvoir de modifier les 
statuts. Ils sont aussi convenus que les 
résolutions qu'ils venaient d'arrêter ne 
seraient soumises à l'approbation roya-
le qu'après avoir été préalablement a-
dopiées par l'assemblée générale con-
voquée et délibérant dans les termes 
des statuts existant, Enfin les adminis-
trateurs en exercice, agissant au nom-
bre de deux d'cmre eux au moins, ont 
été chargés e.e soumetire A la sanction 
royale les modifications faites ou à fai-
re aux statuts de la sociélé, et à eon -
sentir au nom de lous les actionnaires 
toutes les modifications et additions 
particulières que l'autorité supérieure 
pourrait exiger, soit aux dispositions 
nouvelles qui forment l'objet des actes 
susdalés, soit à toutes autres disposi-
tions des statuts lors existant. 

Par une délibération prise le 6 mai 
1816, suivant procès-verbal dressé par 
M" Julien VÏCI , qui en a minute, et son 
collègue, notaires à Paris. 

L'assemblée générale des actionnai-
res de la sociélé d'exploitalion généra-
le des messageries, établie à Puris, rue 
Nolrc-Damc-des-Vicloires et rue Mont-
martre ( ladite assemblée constituée 
comme l'exige l'article li des statuts 
loi s en vigueur), a adopté i l'unani-
mité les rétolutions prises précédem-
ment par lous les actionnaires, aux 
termes des quatorze actes passés de-
vant M» Julien Yver, les 17, 19, 28 fé-
vrier, 4, b, 9, 14, 17, 21, 28 mars et 1" 
2, 25 ol 28 avril 1846, dont eu »>t pré-
cède. 

Suivant un autre acte passé devant 
M« Julien Vver, qui en a minute, el son 
collègue, notaires à Paris, le 29 janvier 
1848; 1» M.Louis-Edouard BESSON, 
demeurant à Paris, boulevard Poisson-
nière, 19; 2» M Pierre-Sulpice LEFEB 
VRE-DESVALL1ÈRES, demeurant à Pa-
ris, rue de Provence, 27; 3» M. Amé 
dée Louis REVENAZ, demeurant i Pa 
ris, rue du Sentier, 21; 4° M. Pierre 
Jules SOUFFLOT, demeurant i Paris, 
rue de Rivoli, 50 bis ; 5» cl M. François 
TOUCHARD, demeurant a Paris, ru^ de 
Valois du Roule, 8. 

Ayant agi en qualité d'administra-
teurs généraux de la société anonyme 
d'exploitation générale des message-
ries, établie à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires et rue Montmartre , et 
comme autorisés, en celte qualité, à 
consentir les modifications ci-après 
aux termes des quatorze actes et de la 
délibération dont extraits précèdent. 

Ont, pour se conformer aux modifi-
cations exigées par le gouvernemei t 
aux dispositions adoptées par les actes 
el la délibération epji viennent d'êlre 
rappelés, déclaré arrêter ainsi qu'il 
suit la rédaction définitive du nouvel 
article 2 des statuts de ladite société, 
et des dispositions à ajouter a l'article 
23 des mêmes statuts. 

Article 2. 

« La société a pour objets le trans-
port des voyageurs, marchandises el 
finances, par ses propres moyens ou 
par commission ; l'entreprise du 'ca-
mionage, factage, service d'omnibus et 
le recouvrement des espéras dont le 
transport lui sera confié, à l'exclusion 
de toutes opéralions de banque. 

» Elle peut aussi se charger do la 
construction du matéi i d nécessaire 
aux transports par les chemins de. fer, 
et par les routes de terre, à l'exception 
toutefois des locomotives el marin-
ne» à vapeur. 

Art. 23. 

(Paragraphes additionnels.) 
«L'assemblée gêiiérale,»pécialenienl 

convoquée à cet effet, pourra sur la 
proposition du conseil d'administra-
tion, introduire dans les statuts loule» 
les modifications doni l'expérience fe-
rait reconnaître l'utilité. 

»Dans ce cas.les délibérations ne se-
ront valabks qu'autant qu'elles auront 
été prises avec le concours des trois 
cinquième» des actionnaire» ayant droit 
d'assister a l'assemblée générale, et que 
le» membres présens représenteront 
les trois cinquièmes au moius des ac-
tions. 

■■Les modifications adoptées par l'as-
semblée générale ne leronl exécutoires 
qu'après avoir élé approuvée» par le 
Gouvernement. ■> 

tous présens et à venir salut. 
Sur le rapport de notre ministre se-

crètaire-d'Etat au département de l'a-
griculture et du commer«e. 

Vu le décret impérial du 4 décembre 
1809, portant autorisation de la sociélé 
anonyme établie à. Paris sous la déno-
mination de l'exploitation générale de^ 
Messageries; 

Vu nos ordonnances des 29 mar 
1837 et U janvier 183S, qui onl proro 
gé la dMrée de ladite tociété jusqu'au 
31 décembre 1867 ; 

Vu la demande présentée par loua 
les intéressés et la délibération prise 
le 6 mai 1846 par l'assemblée générale 
des actionnaires de ladite société ; 

Notre Conseil-d'Elat entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons 

ce qui luit : 
Article 1", 

La nouvelle rédaction de l'article 2 

des slatuls de l'exploitation générale 
des Messageries, ei les irois paragra 
plies additionnels à l'article 23 des mê 
mes statuts, sont approuvés tels qu'ils 
sont contenu» dans l'acte passé le 29 
janvier 1818 devant M« Vver et son col-
lègue, notaire» à Paris, lequel acte res-
tera annexé a la préssent» ordon-
nance. 

Article 2. 

Notre ministre secrétaire d'EIttlu 
département do l'agriculture et du 
commerce est chargé de l'exécution de 
la présente ordonnance, qui s^ra pu-
bliee au Bulletin des Lois, insérée au 
Moniteur et dans un journal d'annonces 
judiciaires du déparlement do la Seine. 

Fait au Palais dos Tuileries, le 20 fé-
vrier 1848, 

Signé, Louis-Philippe. 

Par le roi. 
Le m nistre secrétaire d'él. I au dé-

partemenlde l'agriculture et du 
commerce, 

Signé, L. Cnnin Cridaiue. 

Pour ampliation. 
Le conseiller-d'Eul secrétaire gé 

itérai du ministère le l'agricul-
ture el du commerce, 

Signé, Cainill* Paganc'. 

Louis-Philippe, roi des Fr»uç»i», a 

royale et en lidite lettre , toutes deux 
déposées pour minute i M* Julien Yver, 
notaire à Paris, suivantaete dresse par 
son collègue et lui le 30 mars 184», en-
registré, et dans lequel il a è é fait 
observer que les administrateurs de 
ladite société avaient reçu de la pré-
fecture de police, le 25 mars 1848, une 
lettre d'avis pour aller rt tirer l 'i mplia-
tion de ladite ordonnance royale, el 
que celle ampliation leur avait élé en 
effet remise le 27 du même mois de 
mars, en échange de ladite lettre d'a-
vis. 

Signé ïvn (9169). 

TRIBUNAL DE COMMENCE. 

Ministère de l'agriculture el du com-
mode. 

Paris, le 2}m»rs 1818. 

M. la secrétaire de l'Administration 
do» messagerie» générales est informé 
que l'omphution de l'ordonnance rela-
tive aux modifications Introduite» dlOi 
le» statuts de la sociélé a é é «dressée 
i la préreclure de police le 1 1 m»r« 
courant. La préfecture doil trauauiellrc 
celle pièce a la «ociété. 

Enregi»iréè Pari», hureiu, le 31 
mars mis, t' 30, v c»»o 7 ; reçu 2 fr., 
cl pour décime 20 c. Signé Dnurgeoi». 

Il e»t ainsi, en ladite ordonnance 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont irii'itci à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SENET (Joseph) , tailleur, 
rue Neuve-de»-Pelits-Cbamps, 25, le 
13 avril à 6 heures [N© 8211 du gr.l; 

Pour assister à Vassnnhlce dans la 

tttulte le ju^e-comjnissaire doit les con 

lultrr, tant sur la composition de l étal 

des eréanrirrs présumés tptt sur la no 

mination de nouveaux syndics-

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endosse meus de ces faillites n'étant pa» 
connus, sont priés de remellre au 
greffe Ictus adresses, afin d'être con-
voques pour les oss Idées subséquen-
tes. 

C0NCOHDATS. 

Du sieur MOMOT(Jacquc»-Adolpho! 
tailleur, rua Richelieu, 16, le U avri 
à 9 heures IN' 6221 dugr.]; 

Du sieur HOUCK ( Jacques),» ni. d'an-
nonces, failli. Poissonnière, 12, U 12 
avril à 9 heures ifi N» 7951 du gr. 

Du sieur HOUVET (Cabriel-Pierre-
MiriD), md do vins, rue Saint Jacque» 
1 13, le li avril» 12 heure» ||1 [N°»i>74 
du gr.|; 

Du sieur SCBLI.IEB, nég., rue du 
Marche Neuf, 4, le 14 avril i 9 heure» 
LN° 7*39 du gr.]; 

Dr» »ieur»CINCAL ot OUVRÉ, nég 
en uns, il Unes, le ilavril i 12 heure» 
l|2 [N* 7879 du gr.]; 

lui ileur ROUX (I doiiard), md de 
vins traiteur, rue du Helder, 4, le M 
avril à 12 heure» i|2[N"76m du gr.l; 

Du»ieur MORF.L (Pierre), limona 
dier, quai do la Crève, 66, le 14 avril 
a 3 heure» IN" 8046 du gr.]; 

Du sieur FRANÇOIS (Jacque -Lo» 
Marie), parfumeur, rae Si-Martin. « , 
Iel3avnlài2heures [N* 8020 du 8J -J1 

Pour entendre le rapport de' 

sur Vital de la faillite et ielèmr ̂  

formation du concorda', «», * </ 1. ' 

i 'entendre dé, larer ,n M 
Jan, ce dernier ca,, être '"«f f], 
ment consulte, tant sur les j «H 

gestion nue sur Vulilili du 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les ère» 

ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers c°f 
nion de la hBlite du »e«r «*, „. 
( Charles - Joseph ) , wgfTj „ re-
vienne, n. 2, son inv« » >

 im
i* 

dre, le il avril
 à ia

, ^"du Tribunal 

sont invités a 
1 à U heu— 

très précises, au P5,3 's ^yéei W 
de commerce, salle des assOT , 
faillites, pour, conformément ^ 

les syndics, le débattre le clore ,
 ur) rêler; leur donner decharg ,
w fonction, el donner ez 

cusabilité dufauTi[Vt> 94,u 

Jugement dtTl^' f qui"'' 
de la Seine, du 23 mars^«. i M-

aii 31 janvier 18» l'epofi,
B

ELE
C
; 

ver.ure d. la failli ed«'» » L u

d

r

e

! pét». 
VRBetC, négociant, rue u 

[N° niodu gr ' 
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Rtçu un Iranc dix centimes, 

Avril 1848, K. 
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